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1:’ : Le pr&ent rapyior.t BUT lQ-&ation des Nations Unies 5 Chypre expose les k&ts 
-8urvenua -entre- Xe -Ier---juin et .Xe -30 -novembre l.$WIet~-comtitue une mise -ii jour -'.- '.~---- 
des renseignemente nom& ew les activitb d6ploy6es par i.a Force des Nation8 Unies: 
chwlr;ée du snaintien de ïa paix & Chypm confomkent au.mandat que le Conseil de 
&curitb a dgfini dam aa r6solution 186 (1964) du 4 mars 1964 et nux rénolutions 
ultériewee du Conseil relatives.& Chwre, dout~la @us rkente est la~r&~olu$ion 
472. (1980), du Q .juin .19&.. : . . . . __~ -.-.. _ .:_'y-: , ~-.i , .- 

._ : .- 
~< +; ;y 

2. '-.' IMJS aa r6so3.ution 472 (X&I), le Conseil de '&xrité a @d instamment ler; 
parties de repremIre les pourparlers intercmmmttires dem le cadre-T.I~ 19acxord ~- 
en-cl& pointa et de leo poureuivrc amidûment, -en-cherchant a obtanir des rbsultats 
et en évi$an$ tout retwd, il pi'a prié 6galement dc~poursuiwe met tission de bons 
offices, de 3L'infomer dee progr& r&lisés et de lui prcsenter tue rapport sur 
l@application de ladite résolution d'ici le 30 novembre 1980. En application de ' 
la &ésolutien,'~~ai pr&entQ le 11 aok au Conseil un rapport conceruant aa. 
mission de bons offices (S/l4100). 'Les autres faits nouveaux mrvenus dans le 
cadre de cette misaio: sont r&apitti& dans la section V du pr&$ent rapport. 
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Canada 

Danemark 

Finlande OG de la Force 
Compagnie de police militaire 

Irlande OG de la Force 

Suède QG de la Force 
Bataillon d'infanterie UTJ WC 
Compagnie de police militaire 

Rovaume-Uni OG de la Force 
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1. COP4J?O3ITION ET DEPLOIEMENT DE L$, FORCE 

3. Le tableau ci-dessous indique l'effectif de la Force au 

Forces militaires 

Autriche OG de la Force 
Bataillon d'infanterie - 'UKAB 18 
Corqa~nie de police militaire 

QG de la Force 
"Ciquième Régiment d'artillerie 
l&ère du Canada II 

,Y. 
Escadron des transmissions 
Centre mgdical 
Compagnie de police militaire 

QG de la Force 
Bataillon d'infanterie TJJ!T XXXIV 
Compagnie de police militaire 

OG du continTent britannique 
Escadron blind6 de reconnaissance 
- escadron C des Blues and. Royals 
Bataillon d'infanterie - 3cme 
bataillon du Roval Anglian 
Repiment 
PG du réciment d'a?-pui de la Force 
Détachement du <@nie 
Escadron des transmissions 
Escadrille d'aviation I&$re de 
l'armée de terre 
Escadron des transports 
Centre médical 
D&t,achement du Service du matériel 
Atelier 
Compagnie de police militaire 
Eschrille B du Groupe 84 de la 
Royal Air l?orce (VbirlWind) 

30 novembre 1980 : 

Total 

5 
303 

6 314 

8 

468 
13 
7 

12 515 

5 
347 

13 365 

G 
5 11 

7 7 

8 
407 
14 429 

19 
7 

119 

342 
42 
8 

55 

19 
101 

6 
111. 

3; 

38 817 

2 457 



5. La misçîcm d'étude recommande une s&ie de mesures (annexe, par. 6Cl'l : une 
&duction ~1o'mxIe et mod&& des effectifs ; si possible, le retrait de certaines 
unités, LR r&xr~auis~tioa, aendant un an 2 titre e4xpérimental, de deux des 
contingents et la ngrroci&ion avec les pwties d'un accord aux ternos duquel 
celles-ci yrendmient i leur chaz~e un0 Tart éauitable des caûts entr&u& par la 
Fmxe {notamment les frais C'éclaîraae, 4e chauffage, d'&ercie et deeau) et 
faciliteraient certaines de ses opérations. L'application de toutes ces mesures 
permettrait de riduire Les erfectifs d'un chiffre alXant da ST6 8 441 hammes et 
de r5iiuire le coût total suyxxté qr 1'0rpxisation des Yations Unies et les 
pws qui fournissent des troupes d'une somme allant de 6,l d. 6,7 millions de 
dallars, en sus des coûts rgx les prties >rendrsient à leur eharre (&, 
yaI?. 61). Lr 2Fi scFt.cqbrp, j"ai transmis 3.e rqxxt de ltl ruission aux ,yxwver- 
neaents ricC p--S nui tournissent C+c? troupes et; aux yarti.cs et ,j$ai CU dcpuic des 
consultations avec: CPS hrnierç au SU~C)~ de l~aplicatinn de ces ree~mwxndations. 

6. :i. !;up Gokh-,i cnntinue :? être mon Rcpr6sent2nt spécial 3 Chyrre. Ln I~orce 
rcstx ~xms le ccncwtsdement du -6nkrrl Jcrncs Joseph Quinn. 



1 m’A.. -Ma.nddii de la Force et conception des orrérations 

7. La fonction de ‘la Force des IIations Unies char& du ntaintierm de la paix ti 
Chypre a %+A-initiEtlemnt d6finie par le ConseiP de a6curit6 dans sa r&o- 
lution 2%. (L964) du 4 maw 1964 dam le@ termes suivants : 

"dam I..'intérSt de La préserv&im de la paix et de la sécurité internatiouales, 
/jGJ faire tout ce qui est en ~0x3 pouxoir pour prévenir toute reprise des 
combats &, seLon qu’il cowiendra, Ldd contribuer au maintien et au rata- 
blissegnent de EPordre publie ainsi qu’au retour ti une situation nomale.” :. 

Ce mandat, qui a et6 conçu dans le contexte de l’affrorztentent eni;re les commnautés 
chypriote grecque et chypriote turque et entre La gode nationale chypriote et les 
ccmbattants~chypriotes twc6, a 6tG réaffimé 2 plusieurs reprises pw le Conseil, 
le plus r&zentment dem sa r&olution 412 (X980) du 13 juin 1980. A l’occasion des 
6v&mne~~& qui se mnt produits depuis le 15 juillet 197~, Ze Conseil & adopté 
plusieurs r&oLutions dont certaines ont porté sur le fonctiomoment de la Force 
et, dans certains cas, ont &LX$ la Force d’exercer des fonctions nouvelles ou 
ont modifié eerttines de se6 fcmctions antdrieures u. 

a, La Force continue de surveiller les l%gnes de cessez-le-feu de la &k.rde 
nationale et des Wxes tmques et chypriotes turques et de faire de aon deux 
pour prévenir une reprise des combats (voir met, D ci-après), Elle cantinue 
égalemnt, dans le cadre de ses fonctions de norntulisatien, d'asswer la sécurité 
des civils qui se livrent & des activités pacifiques dans la zone située entre les 
Lignes (voir se&. E). 

9. La Fosce centime de s’acquitter au mieux de ses fonctions en ce qui concerne 
la eécwité, 1~ protection et le bien-être des Ckypriates grecs qui vivent dans la 
partie nord de l’âle. 

10, Des membres de la Force continuent de rendre p6riodiquemx-A visite aux 

Chypriotes turcs qui résident encore dans le sud. 

II. En outre, la F.m-ze a continu6 de prêter son appui ALIX apérations de secours 
coordonnées par le Haut Cormissaire des Nations Unies paur les réfugies (HCR) et 
ex&utées en coopération avec le Pro@wmne alimentaire mondial (PA.@) (voir 
par. 33 & 38)t Elle a &ydeuent cmtinu6 d'assumer certaines tâ,ches qui Lui ant 
et6 eonfi&s par le Comit6 intcrnatimal de la Croix-Rouge (CICR) lorsque sa &l6- 
gstion s’est retir&? de Chypre en juin 1977 (S/l3369, par, 12). 



3.2. La Force a cantinu6 d'insister au.la nécessité dfuïle bosme liaison et dkhe 
coopération enti$re 3 tous les échelons,pour lui permttre de jouer son rôle de; 
manière efficace. Elle a, -3 cet 6&wd3 trouvé de yart 'et d'autre un accueil '- 
favorable ù-cette-demande. La--liaison -entre -la Faxci et;-',d'une.-pa& les fotices.‘~ 
turques et les forces chypriotes tur.quas et, d'mztre part la garde naticwle, 
demeure satisfaisante. . . 

c. Libert6 de xnouvemeut de la Force 

13. Gamme il est indiqu6 dam mon rapport du 3 juin 1980 (S/L3972, par. 131, 3 Xa 
suite d@entratieas entre la Force et les autorités cotnp&entes au sujet dos d&Xa- 
cemcnts de la Farce VWE le r?ord, qui avaient &é restreints 8% la suite dit; '- 
directives puhli&s par les autorités chypriotes turques en octobre X919, ïa partie 
chypriote turque a publié en d&embre Ii.919 uw nouvelle série de dkctives. 
CelLes-ci ont lê&remeht amélioré la situation, mais le déplacement dea véhicules 
de la Force reste soIMis 8 des restrictions du fait que les heures pendant 
lesquelles les points de contrôle peuvwt &bro utilisés, de &me que les routes 
ouvertes & la Bor@e, sont limitGes. 

D. Maintien du cessez-le-feu 

x4, La Force surveille la aon@ comprise mtre les lignes du cessez-le-feu gr&x 
à un système de 136 postes d'observation, &mt 63 sont occupés en permanence. Au 
axars de La période considérée, deux postes d@obnervations occupés en pemmuence, 
A-09 à Fmagouste et C-66 près de l'aéroport de Nicosie, ont été transfom& en 
postes d"observation occupés seulermnt à temps partiel. Des patrouilles r6&ulikes 
sant déployées selon qu'il convient pour pcmettre d'observer les secteurs 
névralgiques. Des patrouilles motorisées circulent de jour et de nuit. La combi- 
naison de postes d'observation fixes et de patrouilles nobiles permet à la Force 
d'assurer en permanence fa surveillance n6cessa.k sur les lignes du cessez-le-feu 
et d"obtenir Zes informations voulues pour identifier les violations du cessez-le- 
feu et réagir imédiatement. Les travaux vi.wzt 2 am&liorer le chemin de patrouille, 
qui s '6tend sur toute la longueur de 1s zone tampora p ne progressent encore que 
lentement. Lorsqu'ils seront achevés r La I"orce sert mieux cal mesure de contrôkr 
le cessez-le-feu. Cela contribuera à &duire encore le temps n&cessaire pour 
réagir ainsi que les d+enses 0p6rationnelles E 

/ . . * 



: 16. I;*a&lioration des positions existantes et la constructian de nouvell.es 
-, fortifications, principalwxwt par la garde nationale, demeurent i?gsJement des 
r objets de désaccord. Ram la plupart des OS, il a ét6 possible de parvenir ii 
: un accord sur une solution. Dsns d'autres cas, toutefois, aucun acçord n'a.&6 
- possible en raison de divergences d'opinions quant aux conséquences sur le 
r statu quo-dos ~ncuvelles~gos~tions con+truites-clerri&e la:&$ne du cessez-le-feu. _ ::. 

: 17. comme par le passé, on a enregistré Dlusieurs plaintes au sujet d'avions sysnt 
survolé le mauvais côté des lignes du cessez-le-feu. Dans chaque cas, la Force 
a utilisé les syst&es de liaison existants avec les pwt%es, afin de prévenir 
toute aLF;gravatioa de la situation. ,.. 1. 

'r:E,~ -Maintien du statu wa .- 

18. Les lignes ~II. cessez-le-feu qui s'étendent sur une longueur d'environ 180 km 
traversent l'z^Le de part en part, à partir de l'enclave de Kokkina et de Kato Pyrgos 
sur la côte nord-ouest jusquI la côte orientale su sud de Fsmsgouste, dans la 
rggion de hhcrinia, La zone comprise entre les deux Lignes, dont la largeur varie 
de 20 mètres C& 7 kilo&tres, occupe à geu près 3 p. 100 de la superficie de l'île. 

19. La Force s"est atta&&e 3 faciliter les activitG3 avicoles normal.es dans 
Xn zone entre Ics limes 8.u cessez-le-feu, en particulier en faisant escorter 
Iles a&cultcurs ?our lx4.r Termettre de cultiver leurs chwps et Leurs vergers 
dans les secteurs n&zx33~iquers. 

F. . Mines 

20. Le grave danger que constituent les mines n'a pas diminué depuis mon dernier 
rapport (6/139'72, par. 23). La Force continue à am6liorer la signalisation et les 
barrières placées autour des chsmps de mines qu'elle connait ou dont elle suspecte 
l'existence et elk a entrepris un programme d'inspection et de relevés. La garde 
nation&le et les forces turques ont répondu positivement & l'appel lancé par la 
Force et ont coop%r6 avec elle afin de relever et de signaliser cl nouveau les 
chanrps de mines. 

c. Fonctions humanitaires et normalisation 
lela situation 

21. L-. Force continue de s 'acquitter de fonction5 humanitaires dans l'intérêt 
des Chypriotes grecs qui demc*urent dans le nord. Des séjour5 temporaires dans le 
sud, pour raisons de famille ou autres, continuent d'etre autorisés cas par cas, 
directement ou grEee eux bons offices de la Force. Au cours de Ia période consi- 
dér&, 489 Chypriotes grecs ont s6journé temporairement dans ïe sud, 4811 pour des 
raisons familiales et 72 pour des raisons médicales. Le5 transferts temporaires 
de Chypriotes grecs vers le nord ont et6 refus.65; de même, les Chypriotes grecs 
détenteurs de passeports Etrangers 1 de retour dans l'île pour rendre visite à leurs 
parents dans le nord, n'ont pnc été autorisé5 à s'y rendre mais ces parents 
peuvent désormais venir les rencontrer dans le sud. 

/  I . .  



22. Les transferts &&‘in.itifs de Chypriotes pwx~ du nord vers Xe sud se sont 
poursuivis = Repu$.~ aon dernier rapport, le mmbre tot~I. do ces transferta a 6t6 
de 102, dont 46 mfants, contre 90 dura& la g&iode de six mis p~&&snke (voir 
SJL39T2* gEw. 22)) de aorte quw reste 1 206 Chy~riotea p;reca dans Le nord. La 
Force corkinue de surveiller ces dltgarts paw s ~aasure~ qu’ila sont volantairea. 
Tr& Chypri#es fx.~cs mt qui+& le nord pow le sud et deux Chypriaten turca 
sont repartis dam le wrd de l’île pendant la pkiode conuid6r6.e. ._ ..- -. _.. . 1 --. 

2’J. La situ&ion de deux êcoles prhairec chypriokeo grecquen qui fûuctionucn2; _’ 
dans le nord n!a guère shang6 depuis xucm dernier rapport (voir S/l%I’@, gar, 23). 
L’écale d ‘&ia Trias compte maintenant 35 6li-ves et 1 ‘&ole de I%mkar~as~ en 
conpte 73. La situation des enfants chypriotes grecs qui frC$ucntont des &oles 
sscandaires dsns ,l.e sud et d&ircrut passw lew ‘6 vaesn~es scaluires dam leum 
Pmilles cpi r&sider& dana l.e nord n’a pas mchan& (voir S(13672, p&r. 26) t et les 
efforta d&loy& par. la J7cmce afin de pemettre de telles visites 10~s des vacames 
d ‘6% ont &d vaius. 

24, Deux I\laroniteg (adultes) ont quitte d@initivement le nord pour lu sud depis 
la date du dernier rapport. Les contacts ventre les’membree du pmpe marmite 
qui résident de pa& et d’autre des lignes du cessez-le-feu restent ft-&uents. 
ûsns le nord% ils ont une libert$ de n~ouvemer& considdrable eb les visites d’une 
zone à l’filutre sor$ fiimangéQ8 cas pât’ Case 

25* Les officiera de la Farce qui ssacquitIxmt de certaines fonctions humanitulres 
dam le nord canliment d’avoir Za posaibilitg de s rentretenir eo privé avec les 
Chypriotes gre.cs qui vivent dans cette rdgion. 

26‘ Des fonctionnaires de la Force continuent de visiter périadiquemen$ les 
Chypriotes turcs vivank dans le sud et ceux-ci gardent Le contact; avec leurs 
familles dans le nord* 

2-i. Ainsi quril etait indiqu6 dans le rapport pr&&dent (voix S/13972s par. 27) t 
La première phase dea travaux de construction du nouveau système d’ée;outs de 
Nicasie a début6 le 24 mai 1980. Les fr~;uaux de planifiwkim se poursuivent, en 
mxuuPtat;ion avec la Gomunaut~ &onotique eump&nne, pour la seconde phase du 
prajet qui sera 4galement e&cut6e sous .las auspices du Pro@mme des Nattions Unies 
pour le développement t avec le concour: de la Force. Un directeur u Et6 choisi 
pour le projet de plan directeur de Nicasie, qui est Sinanc6 par le PNIID; les 
trawux devraient camcncer sur k terrain avant Zn fin de l@o. Les deux eomu- 
nmt& de Nicasie b&&ficicront de ce proje,b, 



30. La puliee civile de la Fimze est touJours dgployée de façon a a>,?~.&%+ les 
unités 8nilitairea de la Fcrrce et o$re en liaison étroite avec la police de 
Chypre et la police chypriote turque. La police civile de la Face aide & 
mfiintenir X~ordre~~ansla .zoue située entre les~lignes du-cessez-le-feu et Èi 
~~UP’EY* la pratectian de la population civile, 'en prtirulier dam les secteurs oh 
existcrnt $es problèmes i+%~~~~un~~uhires. Elle aide & surveiller les tiltS?es 
et vcwes des civils cimi ,.a zone située entre les lignes du cessez-le-feu, escorte 
le6 pe~:rrc?rnes ad se d&$.acank entre lc nord et le sud (dans les deux sens), 
.mqu&c: bur lfsà ;!.ai.n%zs c~ncernmt les délits & impl,ic&ons intereommunautairtes 
et, dsnh 1~. mwij..~ &e charge de 'verser les prestations d'aide sociable du Couvermnwzt 
de Chypre aux C~.:lj.&otet grecs dms leurs h~bita;tions, tout CU veiXLs.nt Èi leur 
bien-Gtre e La po?.ire civile de JE~ Farce cctitinuc de g&er au QC de la Farce un 
bureau des persornes pcwtées disparues. 

31. 3's.i poursuivi nms efforts en vue de &soudre le ~roblhe de la crêatioa d'un 
argane drenquêtc pour retrouver 1% trace d- ~3 porsonncs port& disptmues 
appart;ens.n% aux deux mxtmmautée, de Chypre (voir Sh.3972, pkw, 3X). S'ai 
transmis récemxmt üux parties certaines pso~oûitians à cet tZ$erd, Mes 
repr&enta~ts et mi-&tlPc procédaus actuo/letnent à de nouvelles cmmzltaticms 
approfondies avec les parties. 

32. Depuis mon rappart du 3 juin 198C3 (S/13972), le Hauk Commissaire des 
N&ions U~LL~S pour les refu$k a cantin&, sur ma demande, & venir eii aide aux 
fewx~ues déglacées et démunies de l'fl.e, en sa qualit de Coordonnateur de 
l'cssistance hrnanitaire des Natians Unies è Chypre. Tautefais, l'ampleur de ces 
activif;és sera progressivement ajust6e en fonction des besoins. Les autarit& 
de Chypre eu on% ét6 infarinées, 

33. Le programme de 1980 pr&eit 15 101. OOCI dc?.h.rs des E%&s-Unis pour financer 
11 proJets. ce Programme, dont l'e&cutian est; coardann& par la Gaciété cQ-priote 
dc la Croix-Fou&?, pr&oit notmment la participation 2 la construction de 
logementa temparaires et d'un hôpitnl, ainsi que 1,‘achat & l’étranger de matériel 
et de to*.wnitures pour les secteurs de la wmté, de l'enseignement+ et, de 
1 f e~ricLlltLll+e. 
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35 - La Force a continué d'appuyer le programme de secours du Coordonnateur en 
livrant des produits alimentaires et autres. Depuis 1974, le Programme alimentaire 
mondial apporte une contribution importante 8. ce programme. Au total, 699 tonnes 
de fournitures de secours ont été distribuées ou livrées par les soins de la Force 
au cours de la période considérée, dont 513 tonnes (soit le chargement de 
229 camions) de produits alimentaires, de vêtements, d'essence et de carburant 
diesel ont été livrées aux Chypriotes grecs et aux Maronites dans le nord et 
186 tonnes (soit le chargement de 39 camions) ont été livrées à des Chypriotes 
turcs nécessiteux dans le nord. Depuis août 1974, 13 628 tonnes de fournitures 
de secours au total ont été fournies aux Chypriotes grecs et aux Maronites dans 
le nord et 18 302 tonnes aux Chypriotes turcs. 

36. Durant la période consic%%e, la police civile de la Force s'est chargée de 
verser aux Chypriotes grecs dans le nord de l'île les prestations d'aide sociale 
du Gouvernement de Chypre, représentant un total de 86 975 livres chypriotes. 

37 l La Force fournit des services médicaux d'urgence, notamment pour les 
évacuations par ambulance ou par hélicoptère, Elle livre régulièrement des 
médicaments 2 la communauté chypriote turque et répond immédiatement aux demandes 
urgentes de médicaments. 

v. BONS OFFICES DU SECRETAIRE GENERAL 

38. Fendant la période sur laquelle porte le présent rapport, j'ai poursuivi la 
mission de bons offices que m'avait confiée le Conseil de sécurité au paragraphe 6 
de sa résolution 367 (1975) et dans des résolutions ultérieures, dont la plus 
récente est la résolution 472 (1980) du 13 juin 1980. A la suite de la mission 
à Ficosie, Ankara et Athènes, entreprise en mon nom par M. Perez de Cuellar, 
Secrétaire général adjoint aux affaires politiques spéciales, au sujet de laquelle 
j'ai fait rapport au Conseil à sa séance du 13 juin (voir s/pv.2230), aes 
consultations intensives se sont poursuivies tant à New York qu'à Nicosie pendant 
tout le mois de juillet. Le 6 août, M. Gobbi m'a fait savoir que les deux parties 
étaient convenues de reprendre officiellement les négociations à, Nicosie le 
9 août (voir A/35/385 - S/l4100), 

39. A la réunion qui s'est tenue le 9 août, M. Gobbi a fait en mon nom une 
déclaration liminaire, où il a décrit la façon dont je concevais le terrain 
d!entente trouvé à la suite des consultations qui avaient eu lieu au cours des 
derniers mois et énuméré les sujets dont il serait discuté lors des pourparlers 
communautaires sur la base de l'accord du 19 mai 1979 (cf. Ibid. Annexe). Il a 
été entendu que les quatre questions seraient toutes exsmin=à tour de rôle & 
des réunions consécutives. Après avoir entendu cette déclaration, les deux 
interlocuteurs : M. George Ioannides au nom de la communauté chypriote grecque 
et M. Umit Suleyman Onan au nom de la communauté chypriote turque3 ont convenu 
que la phase des pourparlers concernant les questions de fond commencerait à la 
deuxième réunion, le 16 septembre 1980. Il a été également convenu que les 
pourparlers seraient confidentiels. 

/  0 .  .  



I Sa. .f.qmis lors ) 5.1 s'est tenu 10 r&mions dans le cndre de la reprise des 
: ~~ourgxrrlers intercommunautaires et chacun des quatre points de l'ordre du &XII? 

a été examiaé au moins deux fois. Toutes les réunians ont eu lieu en privé en 
la présence de mon vqwh?ntent ES~&%.. La communauté rhypri.ste grecque était 

. . reprêst@és par N. Icxmnides et par &XI gnseillers, N, Michael Triantafyllidcs 
et Mm E3x&La Boulioti. La eemmunauté chypriote -turqu.e -êtfAit reprêaentée par 
M. amn et par ses ecmseillers, EL Necati Munir Ertekun at M. Rustcm Z. Tatar. 
Les d&&ations des deux parties se sczrt 6gakment adjoint des spécialistes pour. 
certfxiaes des réunions. . ., . 

41. Le 16 septenrbra, les interlocuteurs ont abordé l'ex~~~en du premier point, 
"Conclusion d'un accord sur la réinstallation d'une population 3 Varosha, SOUS 1~ 

auspices de 1~Crganisation def Nations Unies, conform&nent aux dispositions du 
poink 5 de lFAecsrd du 19 mai 1979”. Ltinterlocuteur chypriote grec a prEsenté les 
propositions de sa partie. Le 24 septerabre, les interlocuteurs ont examinE Xe 
point 2 de L'ordre du jwr8 "Adoption par les deux parties de mesures initiales 
d'ordre pratique visant a promuvoir Z&~bonne volo&, Xa confiance mutuelle et le 
retour B une situation normale, confornément aux dispositions du point 6 de lrAccord 
du 19 mai 1979, qui stipule qu'on attachera une importance sp&iale ii cette 
ques tien’* l L*interlocuteur chypriote turc a prêsentd les propositions de sa partie 
et llinterlocuteur chypriote grec a êgalement dépos6 des propositions d&aillées. 
Le ler octobre a été abordé l'examen du troisihe point de ltordre du jour, "Aspects 
constitutionnels". Les deux interlocuteurs ont présent& leurs propositions 
respectives quant aux futures dispositions constitutionnelles. Les deux parties 
se sont engagées à étudier ces propositions en vue de Les exaxiner en détail à la 
prochaine réunion qui serait conss&e à la question. Le 8 actobre, le quatrième 
point de l'ordre du jour, "'Aspects territoriaux(", a été examiné. Les deux inter- 
locuteurs ont pr&cntê leurs positions respectives. Cette présentation a êté 
suivie d'un franc échange de vues dans une atmosphère de bonne volont êgale à celle 
des réunions précddentes. 

42. Le 14 octobre, les interlocuteurs ont repris l'examen du premier point; & 
l'ordre du jour. L'interlocuteur chypriote turc a présenté les propositions de 
SEL partie l;ouchant la réinstallation d"une population à Varosha. Le 31 octobre, 
les interlocuteurs ont poursuivi l'examen du point de l'ordre du Jour relatif aux 
"mesures initiales d'ordre prcitique". Ils ant explor6 en détail les domaines de 
coopGr&ion et la question des disposttifs & prf~oir & cci;ta fin. Lc 5 novembre, 
s'est poursuivi l'examex~ du troisième pcînC de l'ordre du Jour, "Açpects 
constitutioonels". Il a. donné lieu 3 une longue discussion RU XXWG de laquelle les 
deux parties ont précisé leurs propositions constitutionnelles respectives. Le 
12 novernb~e, les interlocuteurs ont poursuivi l'ezwmen du qwxtrième point de l'ordre 
du ~cm.rs rP&3tifr' aux aspects territoriaux. Les deux par-Ces ont pr6cisG !.eurs 
positions resnectivcs sw cette questSion et diseut& 2.0. guement de:: diffk$rënts 
problèmes qui se posent & cet égard. 
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PrOpOSitiOnS réciproques et se sont livrés & ce sujet à LXI échange de V-LES franc 
et constructif. Le 26 novembre, les interlocuteurs ont repris l'examen du point 
de l'ordre du jOUr relatif aux mesures initiales dvordre pratique, qui a donnE! 

lieu 2 un franc échange de vues. Le calendrier des réunions prévoit que les 
questions constitutionnelles et territoriales seront examinées les 3 et 10 &c re "I 
respectivement, après quoi les interlocuteurs envisagent dvajourner les réunioTks 
jusqu'au 7 janvier 1981. 



.: . ‘:’ -._ ) .‘. 

::_.: ,, 

I .  :, 

44. Des crontributions volcmtaires d'un mntmt approximatif de 262,2 millions 
de dollars ont 6té versées au Campte sp&i&l de la Force ~EU? 65 IX%&& Membres et 
un &ouverncment ncln wmbrt? pour les périodes s.I.l.~t de la conctihuti.an de la Force 
le 27 ms.m El64 au 15 d&smbre 1980. En outre, le montant-os-cor~ta\lbutions 
volantaires -de sources pu'bliques, des intt%&s provctnant du piacemtint de fonds 
temporairement non utilis6s et des recettes accessoires vers&s au C!ompte s'est 
élevé à 7,s millious de dollars environ. En eon&quencc, le Compte sp6cial de 
la Farctz disposait dtenviron Z@?,T tillicm de dollars pour &gler les d&x?nses de 
celle-ci qui sont 6, In charge de Z'Orgsnisation des Nations Unies pour les périodes 
allant jusqu'au 15 d&zembre l9&3. 

45. Les depennes de Irt Force qui sant & la ehwge de l'Or&#nisation pour toute 
la p8riade &Us& de la cré&tion de la Force Jusqu'au 15 décembre 3.980 sont estimks 
à 354,4 millions de dollars. Ce chiffre comprend le ruontsnt des dépenses 
qu'entra?nent directement pour 1~Crgsnisation le m&intien de la Force à Chmre ainsi 
que les montants 8 verser aux Bats qui fournissent des contingents au titre des 
depenses supp.Iémentaires et extraordinaires dant ils demandent le remboursement 
à 1'ONU. Le totsl de 2693 millions de dollars vers6 jusqu'& présent au Compte 
spécial de la Force est inf&ieur de @+,9 millions environ ÊCU mont&nt estimatif des 
dépenses (354,4 millions de dollars) qui est indiqué ci-dessus. Toutefois, outre 
les contributions volontaires qui ont d6j8 êté versees au Compte, des gouvernements 
ont kmnancé, mais n'ant pas encore versG, des contributions d'un montsnt total. 
de 4,6 millions de dollars environ. 

46. Si aux 269,5 millians de dollars reçus jusqu’à pr&xat; viennent s'ajouter 
Les 4,6 millions de dollars représentant les contributions escompte"es, on peut 
compter que les recettes du Compte Jpécis3. de la Force depuis mars 1964 se 
chiffreront à environ 274%1 millions de dollars. La différentic entre ce chiffre et 
les dépenses a r&l.er (354,4 mil.lions de dollars approximativement) n'est plus aJars 
que de 80,J millions. En cons&quenee, à moins que de nouvelles sommes ne soient 
encaissées au titre d'annonces de contributions anciennes ou nouvelles avant 
le 15 décembre 1980, le déficit du Compte spécial. de la Force à cette date atélevera 
S 80,3 millions de dollars. 

4 ‘7 L Si le Canseiï de sécurité décide de proroger de six mois, 2 compter 
du 15 décembre I9B0, Le mandat de la Force à Chypre, le monte& des dépenses suppl6- 
mutaires qui çerant A la chure;e de L'Organisation des Nations ITnies s'élevera, 
estime-t-on% à environ 14,8 millions de dol.lars, comme 3. est indiqu6 ei-a+rès. 
Cos estimationa ) qui se fondent sur 1 ‘kypathèse que 1 'effectif actuel CI? la Force 
restera le même et que les engagements actue2.s en matière de rembaurscment ne 
chwgeront pas 1 sont susceptibles d’être révis&s lorsque les recamm~dations de 
la ~lissioa d’étude don” L il a été quzatian pr&cédemcnt dans le présent rapport 
( pur . 5) seront mises en oewre en consultcttion, selon qu’il conviendra, avec les 
Etats qui fournissent des contingents ou avec les parties. 

i , . . 



LX. ~Rembwr~ement de d&enses suppl&mnLaires fdtm g?r 
las mstwernenmts qui fournissent des contingents 

5 cil1 

48. Les d&,mxses de Irè Farce qti sot3t indiq&es ci-dessus pow la procbine 
p&iode de six moio c*f; qui devmnlt; être couveties par cles contributicms volontaires 
ne rep&'senteat pss le coût total de X'apémtim pxmr les Ztats Membres et: non 
membres. RI fait, elks ne comprmncnt pas les dEpenses ordinaires qu'cngw,emicnt 
les EXats qui fournissent des contingents si Sew contingent servait sur ..eur 
territoire (soldec et indemite'a mdinaircs et dê'penseo notics de matériel), non 
plus que les clépen&es supplémer&aires eé extraordinaires que ces Etats ont accept6 
de prendre ir leur charge. Ceux-ci m'ont fait conaalbe que cea derni&32n Font de 
l'ordre de 2+$,X milliana de dollars pour chaque mandat de six mais. En canséquenee, 
le coût total de la Force pour les Et&a Membres et non membres est esêimé 2 
environ 44,l millicrns de dollars pour la prochaine pkiodc de six mis. 

/ . . . 



Les p@es qui pr&sdent rendent compte en d6tail des aspects de maintien et 
instauration de la paix de l’op6ration des Nations Unies a Ch’yJpre au coum des 
x derniers mois. Ces aspects aont interdépendants. Ila Force des Nations Unies 
argÉ% du maintien de ‘la paix 3 Chypre -a .continué 8 s *acquitter de ses fonctions 

Ltales de maintien de la paix le long des lignes du cessez-le-feu et dans 3.a zone 
ituée entre ces lignes, ainsi que de ses fonctions humanitaires. Ses activités, 

benses en coopération avec Tes parties , ont contribu 3 maintenir le calme dans 
~t!.‘S-?. A cet égard, il convient de noter que le maintien du cessez-le--feu à Chypre 
+?st pc-rs - et, dans les circonstances actuelles, ne saurait être - assuré auto- 
tiatiquement . Comme il est indiqué dans le récent rapport de la mission d’étude, 
3-1 faut pour ce faire une contribution continue de la Force qui grève les ressources 
nctueXLes de celle-ci. 

51. J’ai poursuivi la mission de bons offices que m’avait confiée le Conseil de 
sécurit6~ Un progrès consia&ble a ét6 fait lorsque les pourparlers intercommu- 
xmxtaires ont repris officiellement le 9 août o après une interruption de plus d’un 
~SI, abordant les questions de fond le 16 septembre. Ils se d6roulent dans une 
&mosphère arnicale et pragmatique. La troisième pertie dans laquelle se trouvent 
~netuellement les pourparlers, doit se terminer le 10 décembre. Les parties ont 
‘exposé leurs positions initiales sur les quatre points de l’ordre du jour 
(voir par. 41 cl-dessus), et les premières r6actions de fond ont ét6 indiquées. 

Un certain terrain d’entente est apparu concernant des questions pratiques. Si les 
pragrès ont ét6 lents jusqu’a maintenant, les discussions ont dsns l’ensemble été 
constructives et il faut espérer qu’un arregement acceptable a enfin été trouvé 
permettant d’&udier et de négocier en commun, de façon soutenue, serieuse et 
pragmatique, ii la fois Les problames fondamentaux se posant à Chypre et la faqon 
d ( aborder leur solution. 

42. Parmi les problsmes délicats auxquels les interlocuteurs se heurteront sans 
nu2 doute, il leur faudra déterminer ae quelle façon et 8 quel moment engager 
véritablement le processus de concessions mutuelles qui est au coeur même de 
n6gociatione effectives. A cet égard, on peut rappeler que l’accord de haut niveau 
du 19 mai 1979 (voir S/l3369, par. 51.) prévoyait qu'il fallait accorder IL~ prioritd 
ou donner une importance particulière à certaines questions pour ce qui est de 
parvenir à un accord et de l’appliquer. 

53. Non repr6sentant spécial m’a tenu pleinement au courant du déroulement des 
pourparlers. En même temps, dans le cadre de ma mission de bons offices Y j ‘ai 
l’intention de continuer 2 me tenir de temps 3 autre en contact personnel direct 
-nec les parties, afin de revoir périodiquement les progrès faits par les 
pour-arlers et, le cas échéant, d’envisager les procédures qui pourraient facilziter 
Yla conduite des nE-goci ationa . Un processus de ndgociation aussi ccmplexe que 
celui-ci doit nécessairement progresser avec toute la circonspection voulue, mais 
il doit aussi , pour maintenir sa crédibilit6 , produire des r&ultats concrets. 

/ . . . 



$4. Ces derniers plais, j*si également poursuivi mes efforts en vue de trouve%* une 
famule acceptable pour la crêa&ion d'un 6w@ne d'enqu&e char& de retrouver la 
trace aes persannes porS%s die~arues q.q~~tenank aux deux cmuuautés. J'espke 
que les comultatians intensives en crmrs actuellemnt pémettrant de progresser 

yers uae,salutiorx~F~~tique et acceptable de. c.~ problèw humanitaire, 

55. La situation finami&e de la Force a esrkinu~ d*&re cause de nouvelles 
préoccupations pe.gda.nt la p6riode consid&&e. 
periode en caurs comprise 

'Le d6ficit du colapte dc la Force, 
) est maintenant de Z~ordm de 80,3 tillions de dollars. 

Les ~cmues r&la&esmpar les peys fournisseurs de amtingents, qui, dans certains 
cas, ne reprgsentent qu‘une fraction des dépenses effectives gu'entra+ne paur eux 
l.e maintien de leq contingent, n’oat étÉi réglées que jusqu'au mois de IMW 1976. 
Jtesp8re dem très-viveutent que les gouvernements &wndront &n6reusement B mes 
appels de contributions finsmi&es volontaires et que les Etats Membres qui n'ont 
pas contribué pw J.e pas& jugeront possible de recansidérer leur position à cet 
égwa . 

56. Carnme je l'ai mentionné dans le pr&ent rapport, jfai cri% en mai Lg80 une 
mission d'&xde du Secrétariat pour répondre aux pr&ccupations t&s graves et 
croissantes des gouvernements qui fournissent des cmtinge?ts devant les charges 
financières disproportionn6es qu'ils assument. Dans son rapport (vair annexe), 
la misslan a indiqué certaines snesums qui 9 si elles étaient appliquées, 
permettraient de r6duire le co6t de la Force aussi bien pour X*Or~anisatian 
des Nations Onies que peur les pays fournisseurs de contingents. Ces suggestions 
me semblent dans l'ensable valides et, au cas oi3 Ee Conseil dkkiderait de 
proroger le mandat de la Force, je me pmpose d'y donner suite, en ccmsuJ.tat~on, 
le ~3353 échéant, avec les gouvernements intéressds et avec les parties 2 Chypre. 
En pmticulier ) j ‘ai demandé instamment aux $a&es de coopérer avec mn repré- 
sentant spécial pow mettre au point des amangements en ver+% desquels elles 
assumeraient une part équitable des dépenses afférentes 8 la, Force, y ccmpris le 
ca& de I.WAlisation de services publics et faciliteraient d'autres façons son 
fanctionnement . 

57. Compte tenu de la situation stw le terrain et de l'évolution politique, je 
suis une fois de pI.us parvenu 2 la conclusion que la présence continue de la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix ?i Chypre demeure indispensable, 
tant puur aider & maintenir le calme dam l’île que pour créer les conditions les 
plus f avorablen 2 la recherche d’un règlement pacifique. Je recm-mmde donc au 
Conseil de sécurité de proroe;er le mandat de la Force p~;r une nouvelle période 
de sis mois. Selon 3.a pratique établie î j ‘ai engagé des consultations sur cette 
question avec les partdes int&essf5es, consl..~.Ltations dont je ferai connaître, 
ri&.~ GLW possible, Icç résultats au Conseil. 
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59. Je voudrais en conclusion exprimer mes chaleureux remerciements $ mon 
représentant spécial à Chypre, M. Hugo Gobbi, au Commandant de la Force, le 
général James J. Quinn, ainsi qu'aux officiers et aux soldats de la Force et à 
son personnel civil qui ont continué de s'acquitter avec une efficacité et un 
dévouement exemplaires de la tâche importante et difficile que leur a confiée le 
Conseil de sécurité. 

/ . . . 
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1. Le 2 juin IQBO, le Secréttire &X&I. a infcm& Ze Conseil de s&3witG qu'il 
avaik consfit& me mission dfétude du Secrgtsrriat puw pmcéder, en ét;w>iée 
coapératioa mec le fikmmnd~t de la Force , à lfextsuen des effectifs et dotations 
et du fonctianmruent de la Fwce des Nations I@.ies che&e du mainLien de la -paix à -- 
Chypre, -en:.vue de aét;çrminer si a~3 iGxmrr;ies semient; rés.lisables (S/13t)72, pu-. 4). 
La mission d’dtude êtait ‘cam&xm% corne suit : 14. Gear(ge L. Sherry, directeur du 
Bureau des ~Sec&taires ,$kéraux sdjaiuts aux affaires politiques spéciales B pr&iden%; 
M. George Lwsky, conseiller sgéoial ii la Division des missions du Bureau des 
services ~én&aux~ 14. Gregory Issaevitch s tirecteur adjoint du Buz-eau des services 
financiers : ccmmndant Ccmxd Gxxm, officier de lioioon et M. Gisndamnico Picco, 
spbcialist;e des ‘questions politiques au Bureau des ~ecréhires &n&&w 8djQintS aux 
affaires p&litiques sp6ciales, secr6tdre. Le mandat de la mission d’&ude était 
le Ealivant ‘: 

“1Lj La mission d”&ude du Secrêtariat procédera a un examen dhzilld des 
effectifs et datations et du fonctionnement de la Farce en vue de déterminer 
si des êconties seraient r&3.isables. 

21 La mission drétude accardera une attentian pa&icu.Iière aux incidences que 
des rtiductions des dépenses gén&.&es de la Force auraient sur L ‘aptitude de 
cette dernière ii s‘acquitter des fonctions qui lui ont &é confi6es par le 
Conseil de sEhri.té dans sa r&àolution 186 (19%) et dans ses r6solutions 
ult&ieures au sujet de Chypre. Es mission d’étude pourra, entre autres calcu3,s, 
év&.uer, à titre indicatif, les répercussions sur la B’czce de divers 
pourcent~es de r6duction des créditx OU des ef: xtifs. 

3 La nllssisn d’6tude s “acquittera de sa tâche en &xaite caop&aticm avec 
le repr&entant spécictl du Secrétaire @%G%%l et avec le Cmmandant de la 
Force. Par 1 *intcrr&%iaire de son pr&ident S la mission dq &ude se tiendra en 
raplîart avec la Oroupe de travail institué 3 cette fin par les pays qui 
fournissent des contingentx. En particulier p la mission d’&ude pourra recevoir 
du Graupe de travail des docwents et autres comunicaticms destinés 2 faciliter 
son travail. 



. 
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3: La fhnctian de la Force des Natians Unie~ cbar&e du mintien de la paix à 
Chypre a 6t6 initialmuent défi&e par le Canseil, de s@xrité dans sa r&olution 
~85 (1964) du 4 nrars 1964 daw les termes suâwmts : 

"dans l'intkêt de la prdservation de La paix et de la sécurité iuternatiansJ.es, 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour prévenir taute reprise des cofrbats 
et, selon qu'il conviendra, centribuer au nmintien et au rétablissement de 
l'ardre public ainsi qu'au retour à une fiituaticm no&e~'" 

Ce mandat p qui a ét6 cmnçu dans le contexte de Lfaffrcmte~nt entre les comnunaut6s 
chyprS.ote @xxque et chypriote turque et entre la Carde nationale chypriote et 
les conibattants chypriotes turcs, a été r&ffirn& $ plusieurs reprises par le 
Conseil, le #.tas rémment dans sa résolution 462 (1980) du 13 juin 1980. A 
lfoccasion des &&nesneuts qui se sont produits depuis le 15 fuillet 1374, le Conseil 
a adapt6 plusieurs résolutions dont certaines ont pcrrtg sur Le fonctionnement de la 
Farce et, dsns certains css, ont char& la Barce d'exercer des fonctions nouvel?% 
ou ont modifié certaines de ses f&wA&ms ent?kieures -/. En cans&pence, la Force 
continue de surveilJ.er les lignes de cessez-le-feu de l.a garde natianale et des 
forces turques et cmriotes turques et de faire de son mieux pour maintenir le 
statu auo tilitaire et prévenir une reprise des @mibats. Elle continue iCalement, 
dans le cadre de ses fonctions de normalisation, d"sssurer la s&%rit6 des civils 
qui se livrent & des activit& pacifiques dam la zone située entre les lipw?s, 
La Force continue de s@acquitter de ses fonctions en ce qui concerne la sbkrité, 
la protectimn Gt le bieu-"etre des Chypriotes ,q%cs et des I.Ismnites qui vivent dans 
la partie nord de l'île. La Force continue égalezent de rendre périodiqueraent visite 
aux Chypriotes turcs qui r&ident encore dans le sud. De plus, la Force prête son 
appui aux opérations de secours caordcmnées par le Haut bmnissnire des Nations Unies 
pm.r les rCfugi& (BCR). Elle sssutne également certaines tâches qui lui ont été 
canfi6es pm le ComitG international de la Croix-riouge (CICP,) lorsque la ddlégation 
de ce dernier s'est retir6e de Chypre en juin 1977 (voir S/13369, par. 12). 

4. Dans l'exercice des fonctions ci-dessus, la tâche de la Force en ce qui conccme 
le mtintien de la ptix, en %ermes militairea, consiste ,5. relever %outes les 
violations du cessez-le-feu ou des lipes de cessez-le-feu et & chercher à rétablir 
le statu quo lorsque des violations se produisent. En cons6qucnce, la Force doit 



Gtre capsUe de réaf$r rapidmnt et efficacemnt 3 tout mauvement we:-3 l~avaat p 
empi&cment ou renforce~nt provocateur des fartificatims pw les pmties le lcm~ 
des lipwr: de cessez-le-feu qui, s@il n@g &xkit f)oEt mis un frein, entralneraient 
des ccmtre-l;fc~ures de la pa~&ie adverse et, ainsi, une raouveLle escalade. Etant 
dorkné qu*il BP& Ctd wsslble ii la Fa%!c, mEt;lWE! des effcMf3 d$%és, de parvenizP 2 
un accord ni avec L%UI n& avec E~wtre des pmta&onistes en ce qui concerne la 
d6tertinati.m den Ug,nes de cessez-le-feu et lfulilisation et le cantr& de la gane 
twgm, La E'mxe surveille, en vertu d'un vae consentement mutuel, deux Lignes de 
cessez-le-feu ual déli&&s et ccmstatment contest6es. En lllêlile temps, en plus de 
sa t;“achc militaire prmmmnt dite, II.8 Force est tenue par sm m&kt dracccmplir 
un certain naralre de t&cks humxita.%res et &xmos&~ws $ La fais dws la zmne 
située entre les Li@.x~ de cesse%-J.c-feu et ELU nord et au sud de ces lignes afin 
dPessqyer de Faciliter un Mmr ii fa normale, Un &rand uombre de ces t"aches 
sont Gahucs Êi La Force parce que le peroomel du Couverneutont chypriote et de la 
ccsmunaut;ii e&priote turque ne sont pas en mesure d'exercer leurs fonctions norm&tes 
dam certzines zones. EZI ecms%qtrence, les militaires de la Force assurent 3a 
a&urPtê des civils qui se liwxmt Èi des activit& agricoles et autres à l'int&ieur 
de la zone tmpn; iJs sAdent 3 eMxeteniP et a amêliorer les cam.lisations d'eau 
et les li@les électriques, airssi que les réseaux d"&guts qui traversent la zone 
&m les lf~aes de ceseex-le-feu; ils pmèdent au besain b La lutte cmtre Les 
incencrics et i3 lgBraditicatian des mJ&ies ccrntagieusce; ils assurent les transports 
et les services rdidicaux à travers les lignes; iXs 6vacuent par route ou par 
hGlieopt2rc les ms~&es civ%Xs qui ont besoin d'um assistmce sn@icale; ils prmwnt 
des mswes de s&meit6 pour le déroulement des services reII&$.eux dans les asaes 
&J.itairemx& n&m&$,r;lrlues et2 cmme iJ. est indiqu6 au para@raphe 3 ci-dessus, ils 
apportent une aide huw.ufta%re aux Chypri&es @X?C~ et aux Marcmites dam le nord 
et aux Chyp5ates turcs dans Ee sud et sfacquitte~t 3 Chypre de cert&.nes fonctions 
aont le cxat était aupersavm% @hwgG. 
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juin l@U, &v&.e un tota& de de?x violation s du cessez-le-feu par coups de feu, 
sspt violations du statu QUO par canatructim de nouvelleo fortifications ou pa? y--- 
rcnforceszent pravwatsw des fortificatians existantes le long des Simes cm 3 
l'intérieur de la zone tapon, trois wuvements vers Ifavant de personnel militaire, 
trois vialations de lrespace akien et six violaticms du pralongement en MW des 
lignes de cessez-le-feu. La combinaison de postes d'observation. fixes et de 
patrouilles mobiles permet 2 la Farce dtasswer en pemsnenee la surveillance des 
lignes et d'obtenir les informations voulues pour identifier 3es violations du 
cessez-le-feu et r&&r immédizitement. 

T. Daus le dam&ne des activités humsnitsires et des Rctivit6s de normalis.&ion, 1 
le personnel de la Force R étê, au CQWS de la même p&iode échantillon, appelé 
environ 15 fois $ conlbattre des incendies dans la zone tampon, & pro&dé ii 
deux évacuations médicd.es pcw h&icoptère, assuré la sécurit& de l'ensemble des ‘ 
activit& agricoles dans la zone teqmn, notamment en faisant escmter les 
cultivateurs et environ 1QO hcums de trzm&il ont ét6 consacrées à assurer une 1 
assistance de sh.wit~ à 1s caapagae antipd.udique dans lt%le. La protection 
d'autres activi'&o civiles a exigé plus de 200 heures de travail. En outre, 
trois convois de produits alimentaires et de carburant ainsi eue de colis de la ' 
Croix-RO~C.? destin& ~UK Chy?ri&es grecs et aux Marmites du nord de 1"île ont Et& * 
achernin&. Au CO~~S de cette p&iode de 10 jours, le personnel de lez. Force a pro&& 
à deux transports dOaxy$ne et de mat6riel médical du sud de Dicosie & lihôgitsJ. : 
situe au nord de la ville. Quatre fois, au cours de la même p&ode, des sacs 
postaux ont 6té transport& de la poste centrale du sud & la poste centrale du nord. 
Deux fois au cours de la p&iode de 10 jours, la Force a rendu visite aux Chypriotes 
grecs et aux Ikronites dans le nord pour leur verser des prestations d"aide sociale 
et, une fois Lx333snt ces 10 jours, La Force a rendu visite mx Chypriotes turcs 
qui vivent dans le sud à Paphos, Limassol et Lsrnacrt. La n8cessité de tenir du 
persomel em r&erve et de puer aux cas d’urcencc, tarit pour les activités 
ap&x&ionneUes que pour les activîtÉs hum~itaîres a Et6 aussi pour une part 
dans les besoins d'effectifs pendant la p6riode échantillon de 10 jours, 

8. Les besoins d'effectifs op&ationnels de la Force doivent être snaIiys6s en ' 
fonckion des tC:hcs esqulss&s ci-dessus et de la charge de travail que ces tâches 
engendreut; celles-c<, à leur tour, &pendent des conditions tilitaires et politiques 
qui r?pent dans 1’5%. Les effectifs de la Force ont be~tueaup fILuct1.6 depuis 
quelques an&es, en raison des modifications des taches et des conditions. Pendant 
le deuxièmz semestre fie 1974, 1s Force dont, quelques mois plus t%, les effectifs 
avaimt; hé réduits , a été renforcée en rnison des hostilités qui ont 6clats après _ 
le 15 juillet. En aoîit X974> la Force xttei@mit 4 444 homes. Au cours du pwnier 
semestre de X915, les Gouvernements du Canada et du Royaume~-Uni ont retirè une 
partie des officiers et des hommes de troupe supplkrientaires qu’ils avaient fournis 
au cours des événements de IL’ét6 de l$I’Tl&, ramenant ainsi l’effectif de la Force 2 
3 548 houmes. Après le transfert de la rnnjeuse partie de la .population chpriotc 
tuque dans le mrd en septcnibre 1415, ct 2.~ réduction notable des obliykions de 
l.n Force dans Ic ouct q~rî. en est résultéc, les effectifs de La Force ont kk6 (7 
nouw~1u &duits, revenant à 3 069 of’ficiem et hmmes de troupe en navenibre E’i’5 
et fi 2 798 vers la fin de 1975. Ces contractions ont Gt6 rsalisécs en mjeure 
;ai-tie p8.r &d!~ction 2 deux COmpOgTliCS de 1 ‘pffFictif o/i6rationnel 3e chaque ‘bztniIlon. 

i . . * 



9. Penser ii &duire encore le coût de 3.a I3m.k est un souci campr~hensible 
étant donné la situation relativment c&ne qui règne le IcnG des lignes de 
cessez-Le-feu, uotanunent si cm la ccmpare ii ia situation tendue qui a. caractéris6 
les années 1974 et ~1975. Cm il est indiqué plus haut , il en R été constamment 
tenu compte et une rGduction progressive des effectifs de la Force a &é effect&e 
au cours des snnées. Certains ont prétendu que le nsmbre dgincîdents minews qui 
affectent le st&u quo et le cessez-le-feu ne suffit peut-être plus & justifier Le 
déploiement actuel'& la Farce* 1 
e"tre 

autreurent dit, le cessez-le-feu à Chypre poumxit 
"auto-entretenu", même si la Fsrce 6tait esnsidérsblexmt réduite QU suppri&e. 

La mission d'6tude a votilu ana&mer métiouleusement cet argment car, s'il était 
valable, la Force pourrait, en principe , s'acquitter de son mandat wec des effectifs 
et & un coiit considérablement réduits. 

LQ. Après avoir discuté cet aspect de la questicm avec le Cormandant et le Chef 
dti?tatqs.jrzr de la Farce ainsi qufavec les cinq eammndarks de secteur, la mission 
d!étude a canclu que les éléments suivanta êtaient essentiels & La compr6hension 
de la situaticm à Chypre sur Le terrain : 

4 Il nky a encore aucune entente entre la Force et les deux.parties sur 
la délimitation exacte des lignes de cessez-le-feu ni sur Ifutilisation et le 
contrâle de 1~ mne k.upon. LR Force a saurnia a chacune des parties des cartes 
mntrant oii, pour le Force, se situaient leurs li-nes de cessez-le-feu reapcctivec; 
mais il n'a pas encore et6 possible de parvenir à un accord complet et des segnzents 
très étendus de ces lignes ne font encore l'objet que d'une su.rveiUancc ad hoc 
qui, d'un ç8t6 eome de l'autre, risque d'être activement contestée et lf‘e9t 
effectivement ii lfoccasion, 

bl Lorsqu’il y a un réel désaeecrrd au sujet des lignes de cessez-le-feu 
les parties continuent toujours d'esswcr de faire prévaloir sur le terrtin le& 
conception du trace. A chaque tentative, la Force intervient rapidement pour 
rétablir le statu quo. Cette intervention est absalument nécessaire cs.r chaque 
mouvement de ce genre, s'il. n'est pas ri+&& rapidement, donne presque invaria- 
blement lieu ii des menaces de représailks de La part de l'advereairc avec le risque 
latent d'une rapide escalade qui pourrait facilement propager la, tension tout be 
long des lignes. 

cl Gne Gi oi? une entente a 6tE conclw en ce qui concerne Ics lignes de 
cessez-le-feu, des mouvement s vers l'avant et des impi&ements se produisent!, 

dl Les comitïs.ndants des contingents ont exprimé ii la mission d'etude du 
Secrétariat l'avis que le syst&ne actuel de présence physique, d'observation et 
de rGaetion, fond@ sur une combinaison de postes fixes et de patrouilles, est 
indispnsable pour contrêler les activit& de part c-t d'autre et poiar prendre 
rapidement cles mesures correctives en cris de besoin. 



:-7h.. ,: f h c ..,. 
,. 

‘. .-.. ,.. 
._ . ._ _ ,. 5114275 -. _.. _.̂  Français 

Allnexe 
Page 7 .> 

4 La préeence visible de la Force demure $ ce qu’il para.% 1 une condition 
n6cessaire nu mai~i&?n de .l’atmsphbre raisoannùlernent pacifique qui r&yne actuel,- 
ltment le long des li@ms de cessez-le-feu. La r&xion d'&ude a &e infm&e 
qu’en ce I& concerne en parfkulier Les activités civiles dans la zone tampon, 
la .présence d’un nouveau poste dfd~servakian ou le maintien dfye pcri;rouille dans 
la ~&$XXI réduit les risques de tension entre les deux parties. A contrario D la 
suppression de la présence. physique du gcrshtmel de la Fcwce dans certtines zones 
engeadre un sentimnt dl insécurit6 daus la gagulation civile. 

f-1 En outre p le nombre d'incidents apérkionnels qui smt si.@mlés au 
quartier &&*a2 et, par cons%quent, pori;és & la cmnaissance du Siège de 
lfOrganisaki.on des Natians Unies ii New York, ne représente qu’une partie des 
~A~X&A~S beaucoup plus ncmbreux qui se produisent le long de la %-me tarnpan, jour 
après QOW, et qui sont tr&ités et r$$I& à l’Ckhe3an de la section ou de 3~ 
compa~ie . Ces incidents ne peuvent être réglés que si la Force est déploy6e le 
Long des lignes de cessez-le-feu de telle mani& qu’un notire suffisant d'hommes 
puissent être présents Ei n’imiporte quel endroit dans un très bref d&ai, 24 heures 
par jour. 

11. Vu Lx aspects de la situation que 1 ‘on vient de rappeler, le Commandant de la 
Fwce estime, et la mission d'étude partage cet avis f que 7te cessez-le-feu Èi Chypre 
n'est pas, et, dans les circonstances actuelles, ne peut Bas être auto-entretenu. 
Son maintien exige une intervention constate de la Force qui en fait sursollicite 
les ressources actuelles de cette dernière. Le calme relatif actuel le long de la 
ligne d'affrantement est, dans une large mesure, le r&ultat de La présence et des 
activités de la Force le lang de cette ligne. A cet égard, la mission d'étude tient 
ii rappeler les conclusions d'une r&sion d'étude antérieure du Secrétariat qui 
s fest rendue ii Chypre en XI@? (vair S&?fS??t, annexe I) t MalgrG les événemedxi graves 

qui ont bouleversé l'île au cours des 11 derni$res armées, les observations de 
cette tission d'&ude sont encore vsJ.ables et mhiteni; d'être citées : 



. : Bien que 1'Qpération des Eations Unies ait cr66 le climat et les 
conditions de pro&s considêrables ence qui concerne la pacification et 
la normalisation de la vie dans l'île, il kk'est pas possible, dansles 
circonstances actuelles z de retirer la Force sans qu'il en r&W&e~un risque 
grave pouk~le..maintien de la paix à Chypre, avec toutes les consêquences que 
cela implique pour la paix internation&le. Le souci de k&3.zi.re lëcoût de 
la Force est bien compr6hensible, G%ant donné le calme qui r&ne actuellement 
dans l'île et du fait que la Force n'a pas à s'occuper d'incidents quotidiens 
aussi nombreux qu'auparavant. El. faut cependant reconnaître que c'est à la 
prÉsence physique effective de la Force et au ftit qu'elle s'interpose entre 
les parties dans les zones d'affrontement qu'est essentiellement due, il l.'heure 
actuelle, l'atmosphère relativement paisible de l'?Xe, atmosphère qui est à son 
tour indispensable à une széliaration du climat politique et au succds final 
des n@ciations entre les deux communautés. Alors que les problèmes 
fondamentaux de Chypre n'ont toujours pas trouvê de solution, il semblerait 
extrêmement déraisonnable de réduire les effectifs et l'efficacitê de La Force 
en se fondant SUT le czilme qui règne actuelJ,oment & Chypre, car ce calme est 
imputable, dans une lwge rne~uze~ à la présence de la Force dans l'île. 

Certes, de Er;rands progrès ont été accomplis au COUTS de l'année êcoulée 
en ce qui concerne la normalisation des conditions de vie dans l'îJ.e, mais 
il est encore des domaines importants dans lesquels aucun proy;& ou presque 
n'a 6té réalisé. Du point de vue de la Force, le plus grave de ces problcmes 
est celui que pose l'affrontement militaire entre les forces des deux 
communautés. C'est à l'intérieur et aux environs de Bicosie, la capitale, que 
cet atfk-ontement semble revêtir les fokmes les plus aiguës, mais des 
affrontements armés de moindre enverNe ont également lieu dans d'autres 
régions de L'aile. C'est dans ces zones que se trouvent la plupart des effectifs 
de la Force, qui sont souvent stationnés sur des positions audacieusement 
situées entre les forces militaires et paramilitaires des deux parties. 
Tsnt que les dispositifs militaires des deux parties adverses dans ces zones 
d!affrontement ne seront pas supprimés, il ne fait pas de doute que le retrait 
de la Force entraînerait un risque grave de nouvelles violences." 
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12. La mission d'&ude a wxmxinb attentivement le d&loiement et le mode 
dEopération de la Farce sur le terrain en vue de déterminer s'il était possible, 
en changes& de &thodes, d'économiser sur les effectifs. Comme on lFa d&jà 
irrdiqué, la supervision du cesses-le-feu et de la zone tampon est bas& iL l’heure 
actuelle sur la combinaison de postes d'observation fixes et de patrouilles 
msbilos, le doswe variant en fonction du temain et du caractère des affrontements 
militaires qui se produisent dans diff&entes parties de la zone tampon. Ce 
systk comporte des postes dfobsemation fixes (-wAuellemeut au nombre de 65) 
garnis Jour et nuit; 67 points dsobservaticm occu$%~ une ou plusieurs heures 
par jaur; des postes d'observation temporakes (patrouilles régulières) installés 
dans les secteurs où existent raen&ceE; et tensions; enfin, des patrouilles mobiles 
qui se déplacent dans lsintervalle des postes d70bservMxion, en particulier 
larsque ceux-ci ne sont pas à port6e de vue l'un de l'autre. La Force de réserve 
(escadron blindé de reconntisssnce) dessert les divers contingents et ses 
véhicules blindés "Ferretri patrouillent tous les $xrs la zone tampon. 

13. Four s'acquitter du mandat qui lui R êt6 cmnf5.6 par le Conseil de sécurit6, 
la Force deploie ses troupes essentielleaent dam la zone située entre les liees 
de cessez-le-feu : elle a des bases tant au nord (contingents danois et autrichien) 
qu’au sud (mmtingents britsnuique et suédois), et dans la zone tampon (contingent 
canadien). Cela lui permet de surveiller le cessez-le-feu, d’empêcher que des 
incidents mineurs ne dégénèrent en quelque chose de plus grave, de faire rétablir 
le statu quo en cas de violations et, le cas &héant, de répondre aux besoins de 
la population civile, BUT le pl~an économique et humanitaire, le long des lignes 
de cessez-le-feu et dans d'autres parties de l'île oit les comunaut6s sont en 
présence l'use de l'autre. Comme les lignes de cessez-le-feu traversent X'île 
de part en psrt, il y a des zones que l'on peut cousi&rer corne alus exposks 
que d'autres à des incidents. Les effectifs de chaque PO varient donc en fonction 
de la situation locale. L’un dans 1 'autre toutefois, les affrontements arm& 
entre les deux parties n’ont pas diminu6 au cours des deux dernières ann&es. 

14. En coll&aratiou avec le: Ccmaandaut de la Force, la mission a étudié la 
possibilité de Supprimer quelqy es-uns ) voire la presque tatalité des PO, au profit 
de pst rouilles. Elle a découvert qu’à lui seul le système de patrouilles serait 
dans la plupart ?.2s ca5 moins efficace que le système actuel qui permet 82 une 
mité militaire donnée .- comps@e ou section - de se f&lisriser avec une zo:~e 
déteminée, avec l'emplacement des lignes de cessez-le-feu, avec le personnel 
militaire des deux parties et avec le lacis complexe d'accords régissant llzc&, 
les terres cultivks, etc. L'aspect militaire de la question mis à. part, il 
convient de ne pas oublier que par sa pr&ence permanente, 1'OrganiswSon des 
Nations Unies, sous la forne de see PO, joue un rôle vital en ce qu'elle facilite 
le déroulement de la vie civile, en particulier des aet.ivités agricoles dans la 
zone tampon. Rêduire le nombre de postes fixes ou les e"litiner et oyaniser des 
patrauiïles plus fréquentes, tant & titre régulier qu?occasionnei, exigereit autent 
d'hommes qu'il en faut selon le systême actuel et imposerait des charges accrues 
Etrallsyorts > entretien d6s v6hicules > etc. ). 
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15. Pour ce qui est des activitk humauitaires, lac PO fixes pourraient, if va 
sans dire, être rwplac& par des patrouilles d‘escorte de la Force, mais cette 
fomule exigerait autant, sinon plus drhommes. A l'heure actuelle, on s'en remet 
RWC patrouilles d'escorte dans les zones qui ne sont pas ii portée de vue des FO 
ou qui ne sont cultiv&s que de fagon intermittente. L'h6WicoptSre offrirait 
me utile soluti.ou de rechange - de jour surtout .. mais qui reviendrait extrê- 
mement C?her. 
les parties. 

11 faukait d'ailleurs eng~er à ce prcdws des negociations avec 

16. La mission a conclu qu'un système de surveillsnce se limitant essen%iellement 
$ des patrouilles cofiteraié vrdscxblablexent aussi cher, sinon plus, que le 
syFitèm3 actuel. La question est encore compliqu6e par le fait qu'il n'existe, 
ni dans la zone tampon ni pawUèlement 8 elle, assez de routes pour permettre 
aux véhicules d'assumer les fonctions a&ueUemenL d&olues au PO. Si l'un 
voulait instaurer un sysée'me de patrouilles , il faudrait donc enteliorer le chemin 
de patrauilJ.e de la Force , qui en certakw endroits (notornment dans la aartie 
occidentale du secteur 1 et sur de bounes distances ailleurs) est inexiknt, 
rudimentaire, voire impraticable en hiver. Transfomer cette piste en route 
cekwssable par tous les temps - à supposer que l'on puisse suivre w2 tracé 
raisonnablexent bien établi, ce qui dans bien des endroits npest pas possible - 
coûterait & l'heure actuelle environ 6 millions de livres chypriotes. Sur cette 
base, le projet taut entier coûters.ît plus de 10 millions de livres chypriaées 
:y compris les travaux suivants : études d’ingénierie, drainage, nivellement, 
travail aux explosifs dans certaines zones, ponts et penceaux, main-d'oeuvre, 
rachat de terres, entretien et routes d'accès). La situM.on & Chypre êtant ce 
qu’elle est, un projet de cet ordre ne pourrait être achevé: avant quatre ans. 
Etant donné que la durée normale d’un mandat de la Force est de six mois, il 
serait difficile de justifier pareille d6pense. 

17. La mission d'6tude a demande RU Gomandant de la Force et aux commexuldants des 
contingents si, à leur avis 9 il serait possible d’utiliser des appareils de 
surveillance perfectionnés pour r6duire les effectifs e Elle a apairis que certains 
de ces appareils, y earupris des juaellcs de nuit à objectif fluorg, étaient 
couramment utilisés dans les forces armées de certains des pays qui fournissent 
un contin(l;en-t; 8, la Force et que lesdits cantingents pouvaient en disposer. 
Toutefois p vu la situation à Chypre, an EL estimé que, pour mp$cher les violations 
du cessez-le-feu et autres incidents et faciliter le retour Ei une vie normale, 
rien ne pouveit remplacer la pr&ence physique des solda%6 de 1'ODTU. 

10. La mission d'é‘tude a également &udié la possibilit.6 de changer plus radicn- 
lement le mode d'op&ai;ion de la P~ree. Cela impliquerait en fait que l'on 
abandonne l'idée de maintenir intégralement le statu q,tm mhli.taire et que lpon 
ne tienne pas compte de modifications rninewcs sur les lignes du cessez-le-feu 
- telle la rgfection d'une tram%% ou d'un abri - ces o$rations de p&vention 
et de connexion exigeant, a-t-on avancé, l'engagement d'effectifs 3ssez importants. 
Selon le systèune proposé, la Force se bornerait à surveiller partiellement le 
terrain et non plus en permanence; elle n'irkesviendrait qu'à l'occasion de grèves 
cm+.ètements dans la zane iampon eé en cas de se'rieures provocations ar+es. 



On peut arguer que de toute manière la Rx=ce n'est pas en mesure d*empêcher des 
&Auques majeures pota- peu que lkne ou l'autre des parties veuille en lancer. 
Certtins estiment même qu'en ~cwxicmt sa prkence Jusqu'& la "cohabitation", la 
Force risquait en fait d'encourager les incidents - Insultes, jets de pierres, 
pour ne citer que des exemples récents - les garties~nfqmnt pas à craindre de sa 
part des repr&aj;lles ou une escalade des hostilit&. 

W- Pour la mission d"&ude, l'approche esquissée plus haut, encore qu'elle se 
justifie peut-être dans d'autres ap&ations de maintien de la paix, n'est tout 
simplement pcas viable pour Chypre. Une violation mineure du cessez-le-feu n'a 
peut-être guère drimportatzce en soi , mais elle est presque invariablement suivie 
de violations plus graves, qui donnent lieu à des menaces de repr&ailles de la 
part de l*adversaire, Eh fait, dans certaines zones, les parties ont l'habitude, 
chaque fais que pex rouleruent un bataillon de la Force est dgplacé ou remplacé 
par des soldats moins expériment&, de "mettre à lpépreuve" Les nauveaux venus 
en pwmquaut Ei dessein des violations mineures, comme pour voir jusqu'osi chacun 
peut aller trop lain pour a&liorer ses positioas. I&I autre, s'il se produisait 
des empiètements que la Force n'aurait pas d&ectés, les int6ressés en feraient au 
bout de quelque temps un "fait accompli"; il ne serait alors que plus difficile 
de les déloger. Ainsi donc, abstraction faite du mandat explicite de la Force 
("faire tout ce qui est en SCZI pouvoir pour prévenir toute reprise des combats"), 
il n'existe en réalité aucutle solution de rechange satisfaisante pour maintenir le 
st&x quo militarire; si elles ne sont pas écrasées dans l'oeuf, les violations 
risquent t&s vite d'entra%er une extension du conflit que la Force, avec les 
moyens presentement à sa disposition, ne serait pas Ei meme de juguler efficacement. 

20, Une methode du même genre pourrait en principe être envisa&e si un carps 
d'observateurs militaires - qui on le suppose aurait pour fonction de déceler les 
violatians impartantes ou de se rendre sur place sur Pla&te des parties - était en 
mesure de faire appel ir une f"orce de réserve importante qti arriverait rapidement 
sur les lieux et s‘interposerait entre les deux parties dès qu'un incident grave 
aurait éclaté ou au cas où une escalade menacerait de se produire. Cela supposerait 
un changement, la Force QW& dkormais un 5le non plus préventif mais réactif; 
outre que ce serait une façon coûteuse et dangereuse de faire face à la situation 
à Chypre, il n’en r&.ulterait pas nécessairement pour autant des économies de 
personnel ou d’argent. Ici, comne pour la formule envisagée au paragraphe précédent, 
le fait est qu’il est plus économique de prévenir les affrontements que d’y fc?ire 
face. 

21. Bien entendu, si l’attitude des parties se modifie de fa;on sensible, certaines 
solu-Lions qui) jusqu’ici, n’étaient pas apyX~~ables, pourraient le devenir et il 
serait $Ame possible d’envisager de transformer la Force en une opératian titic 
dPabscrvatews militaires et de naintirn de la paix, ce qui rendwit possibles des 
réductions import,zntes d’effectifs. Pour qu’une telle _ oaérat~on puisse être 
envisagée, la ;-lupart de2 ronditions préalables suivantes devraient être remplies : 

a 1 Ces LiEnes de cessez-le-feu accer>t&es, délimitées et marqt?ées* 

i . . . 
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b) ‘. I&l accord de cessez-le-feu &ux termes duquel. les pl&int;es couccrng$& &s 
violations de cessez-le-feu feraient Z'abJet d'une enqtite de la :F~rce dont les 
pariS.es accepteraient ses conclusions. A cette fin, Xa Force b&Gficierait d'une ~'-.‘ ' 
lïoert6 complète de mçuverxent et d'accès le long des ligues de cessez-le-feu, ,e 
elle pourrait notamment utiliser des hélicoptères ou de.s avions: si possible,. _ 
l'ach@femetit d*%e piste 5xkicable eF:tous tempg,-pg~,Ci&gs pgtro@Jes; . . 

4 L8engagewnt pris psr les deux parties de placer la zone comprise 
entre les lignes sous 1"observatian et le contr6le exclusifs de la Force, tant en 
ce qui concerne les questions de se"cyrit6 que les activités des civils; 

d) Une procédure acceptée de visite et d'assistauce humanitaire aux membres 
d'une communaut6 qui résident daus la z-e contrôlée par 1'auLre .ccmmunauté; 

@) La réduction, si possible, des garnisons des localit& avancées défendues 
pm les deux parties et Leur retrsit psrtiel ou complet du voisinage immédiat des 
lignes du cessez-le-feu marquées de far;m que la posture militaire soit mins 
provocatrice; 

f) L'engagement ferme pris par les parties et suivi d'effets d'empêcher 
le persc&xxl relevant de leur autorité de se livrer à des incursions et à dgautres 
violations du cessez-le-feu; 

$1 Si possïile s ccmclusion d'accords concernant Varosha et l'&roport 
international de IIicosie. 

22. ïk l'avis de la mission d'&ude, les conditions énuxérGes ci-dessus pourraient 
être remplies plus facilement dans la pratique si Iraffrontement politique actuel 
pouvait commencer à perdre de son acuité, en particulier s'il était passible aux 
Par%ies de consentir des aJustements territoriaux et des gestes politiques rela- 
tivement mineurs. 11 convient de noter à ce propos que la réinstallation d'une 
population à Varosha sous les auspices de lf8rganisation des Nations Uhies 
exigerait teut d'abord le déploiunent de 90 soldats de la Force et du personnel 
de police civil suppi&entaire. De même, la réouverture de l'aéropo3 international 
de Cxxie sous le wntrâle de 1'0rganisEttian des ETations Unies signifierait selon 
toutes probabilith que la Force aurait l'entihc responsabilité de la s&urit;é, 
ce qui exigerait le déploiement, au moins au début, de touts une comnagnie 
d'infanterie (au lieu d'une section 5 l'heure actuelle), plus une unit6 de police 
civile, ;Iais ces chiffres sont trompeurs : en fait > la réalisation d"un accord 
sur l'un de ces points, ou sur Xes deux, vourîrGai.t dire que Le problème de Chy-nrc 
est en passe de progresser de faqon signifi.cative, voire d'être résolu. Pareille 
6volution permettrait peut4tre au bout d'll~l certain temps de transformer la Force 
des Nations Unies 3 Chypre en Force mixte d'observateur@ L) riilitaires et Ce maintien 
de la paix ou même en mission mixte dF&servateurs mi:titaires et de police cr'vile, 
lsobjectif xltime étant son retxxait de Chypre. 



23. A l'heure actuelle, les positions politiques des deux parties concernant 
le prablème de Chypre dans son ensemble affecLent directement leurs-positions sur 
l'affrc&ement militaire et donc le climat militaire. dans lequel Pa Force doit 
Cp%er . Ces positions expliquent dans une large mesure leur attitude à. prouas 
de 3.a zone tamponl notamment leurs vues -canccrnsnt toute dE%mitation des lignes 
du cessez-le-feu Ou tsute matéritiisation de lew trae6. Bien entend4, en pratique, 
les deux parties or&, selon les circonstances, incliné à coopérer avec la Fmce 
de fayn beaucoup plus étroite que ne le laisserait entendre leur position 
off icielle. Ce fait est & l'honneur de la Zbrce et de I*efficacité de son action 
dans une situation difficile et extrêmement dBlieate, mais ce n'est pas irn argument 
en faveur d'une rÊductim draconienne ou d'une restructuration de la Force. 
Il est peu probable que les parties auraient l'une envers l'autre l'attitude de 
coopération qu'elles savent actuellement pouvoir se permettre vis-à-vis de la 
Force sam compromettre leur position politique. 

24. La mission d'étude a e"gnlement examine en détail l'organisation de la Force 
afin de dgterminer si l'on pourmit coneevclir un dispositif plus économique. 2ll.e 
a conclu que c'était possible en théorie, mais que la Force devrait sans doute 
sacrifier les caractéristiques politiques qui font spécifiquement d'elle une force 
multinationale de maintien de la paix. Or, c@est précis6ment à ces caractéristiques 
que la l?oree a dû de pouvoir, aussi efficacement, contribuer à msintenir le csJ.me 
sur l'île et faciliter la recherche d'un règlement politique. 

25. t l'heure actuelle, les principaux éléments de la Force sont les suivants : 
un é%at-major international, cinq grands contingents nationaux (et deux pe+its), 
un régiment d'appui et deux unités de police civiI,e, Les grands contingents 
nationaux occupent les cinq secteurs d'opérations (ce sont d*ouest en est, 
les contingents dsnais, britannique, canadien, suédois et autrichien). C!haque 
contingent fournit à cette fin un batsillon d'infanterie, de 314 à 468 militaires 
de tous grades. Chaque bataillon comprend un état-major de bataillon, une compagnie 
d'état-major qui assure les sertices d'administration et d'appui et deux compagnies 
de ligne. Ik.ns une armée nationale, w  bataillon comprend normalement quatre ou 
cinq compagnies. Lorsque le nombre des compagnies est r6duit à deux, comme c'est 
le es pur la Force (voir par. 8 ci-dessus), il ne s'ensuit pas quril y ait 
&duction importante de lrét&-major du bataillon ni du système d'appui et 
d?administr&ion dont la structure et l'importance sont relativement incompressibles. 

26, Cela exTli.que qu'on trouve dans la Force un rapport supérieur & la normale du 
personnel d!administration et d'&at-major au personnel opérationnel. Ce rapport 

pourrait être corrigé en r6duisan-L le nombre des contingents guisque chacun des 
bataillons restants yourrait fonctionner efficacement avec trois ou quatre 
compagnies de ligne au Lieu de deux comme ceest le cas actuelkment. Certaines 
des options &umérées it la partie VII du pr&ent rap-o.rt se fondent sur cette 
hypothèse. iiais il faut bien se rendre compte qu'i réduire encore le nombre des 
contingents, le caractère multinational de la Force des I~Tations Unies risoucrait 
d‘ê-tre compromis et il serait ~~~LICOU~ plus difficile d'assurer un 6q-uilibre 
politique approprié, 

/ . . . 
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21. Zn ce qui cmeerne le finsmentent, réduire le nombre des contingents ne 
voudmit pas &cessairement dire que l'op&ation de Chypre coQtcrait moins cher à 
1'QUU. Certains des gouvernements qui envcrient des troupes, notment le Royaume-Uni 
et le Canada, prennent & leur charge la tatalit ou une grsnde partie des dépenses 
de leur contingent. Si on élimîae ces bataillant, oll &duirait les dépenses 
prises en charge par ces @wvernemts ssns qu'il en r&ult;e des &onorrUes 
substsntiellas pour lfOrganisation des I$ations Unies. 

28. Une autre eolutian logique consisterait & rgduire encore 1"effectif ae chaque 
bataillon et cw&~Gnes des options figursnt & la p&ie VII reposent sur cette 
bypabhèse . B.îs, comme il est indiqug ci-dessus, les états-ms$xs de bataillon 
et les services administratîfs et d'appui sont relativement incompressibles. Il 
sertit donc n&zessaire, dsns la pkspsrt des cas, de frülre pcwter la r6ductîan sur 
les effectifs opérationnels, d'au@wAer encore de ce fait le rapport du pe:.sonnel 
d'État-ma&r et d*sdministra%ion au personnel opêraticmnel, op&ation peu 
souhaitable et 6conam;iquemnt peu saine. 

29, Finalement, on pourrait rechercher une uniformité plus grande dans l'orgs~i- 
sation et la structure des divers bataillons donk certtins setrblent n&essîter plus 
de personnel administratif et dtappui que dfautres. Ih.îs, en y regardEu& de plus 
près, cm n'a pas vu qu'il y ait là beaucoup de possibilités d'écwamie. Par 
exemple, le wntingent canadien, qui comprend 228 soldats opérationnels sur les 
lignes du cessez-le-feu, comporte une "traîne" ) à savoir des semices aW:&- 
tratifs et d'appui comprenant 146 homes 9 outre son &a%major de bataillon de 
98 soldats. IWs la mission a constaté que le bataillon canadien est une unité 
de combat régulière dote"e de services d'appui complets dont le coût est absorbé 
en grande partie par le CrPuuern~ent canadien sens qu'il en r&W.te de frais pour 
I'WJ. Bu fait que le bataillon canadien a ses propres services d'appui, il 
ntutilise pas ceux du régiment d'appui de la Force, ce qui réduit le fardeau de 
cet &%.z?nt fart s-en6 de &a Fmxe. 

30. l&ns certains autres cas, la mission a conclu que les diff$rences d'lrrmp&znce 
entre les bataillons refl&znt celles quî existent dsns les traditions et argsni- 
sations militaires nationales, qu'il faut bien d'une masxière &nérale accepter, 
le maintien d'une force multinationale &ant à ce prix. Cependant, La miseion a 
eansidérG que, lorsque ces différences aboutissent à gsnfler sensiblement L'effectif 
global d'un bataillan, des nxzmres pnurraient être envisa&es pour remédier à ces 
d.ispah.tés, à mchs que les gouvernements qui envoient des troupes ne so$znt 
disposkâ à prendre en charge la différence de ca6t. 
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31. Uu autre aspect de La struckwe de la Fcmze qui a r+&enu l~attcation de Xa 
mission dS6tude csn~eme la police civile de la Ii'orace. "I';s fcmctiam de la p&iee 
civile se sont cousldk-ablcment moaifi&?a depuis les év&wents de l9?4 êtmt dmné 
en particulier la r&artitiou actue%l.~$ des forces tilitakes et de la pupukation 
qui a réduit l?ineidence des contacts entre les civils des deux cammunaut&. En 
cansequence,.&s effectifs de la pslice civile, qui m&ent 6% part& de 144 c 

à 152 homes au ccmrs~des événemmts t%&%?@j ont &e ramenés & 34. &a p&ice 
civile Joue Ei prêsmt grosso modo un r6LI.e 'kmmique et hurmnikire dtappui au 
profit des nmibms des deux cammunaut& cby-priates. Les metires de la poXice 
civile distribuent les prestations dPaide sociale et de pt~tlsion aux Chypriotes 
grecs et aux Haranites dans le nord, accompagnent 3.e persmmcl ntilitaire .de la 
lkwce lors des visites humanitaires aux C%ypriotes grecs dans Ie nard et aux 
Chypriotes turcs dans le sud et travaiLlent en coap6wticzn avec la pol.ire locale 
pour ce qui est des problèmes se posant entre les deux ccmmnaut~s et des activit& 
criminelI.es dans la zone t-on. La police civiXe comprend deux unit& ; l.*unite 
australiekoe (20 policiers) qui cuop&e mec les contingents britarmique, canadien 
et danois, et I%mité su6dcSse.(lh policiers) qti appuie les wmtingsnts médoi6 
et autrichien. La mission d'étude a ccmclu que si le persmnel des deux unit& 
de la police civile seacquitte de fonctions iniportsnlm, cwkaines de celles-ci 
n'exigent pas nécessairement une famiation polici& et pourraient, s'il le 
fnllait, être exercêes par le personnel militaire. En l~f~cum3nce, las consi- 
derations finami&-es pèseraient n&essairement f'cwt J.wrd dans La balsme. 



32. En examinant les activités et Ie made de fonctionnement de la Force, La 
mission d’étude & et6 frappée de vair à quel point les besoins en efîeckifs et 
les coirts d&endent de la eoop&akion que les parties consentent; & accorder A’ 
1Q Force. La Force est une force de maintien de la paix et évite de- jousr un 
r6le combattant, sous S%erve, naturellement, de son droit d’ukiliser la force 
en dernier ressort en cas de I&itime defense, droit qu’elle n’a PRS eu 
1 F accasion d’exercer depuis 1974, En conséquence, la Force accomplit ses 
fonctions de maintien de la paix surtout p&r 1 ‘effet de sa présence physique, 
par la persuwian et, à l’gccssi.on, en s’interposant. 

33. Des rel~~tions de travail efficace8 et des lignes de commwicntion bien 
défi’njes ont &ê établies entre La Fcwce, d’une part z et la &rde nationale et 
les f’wces turques 9 d’autre ~RE%; des réunions se tiennent p&%diquement Ei 
l’êchclon des chefs d’état-major ou, si la situation l’exgge, $ l’&Aelon des 
commandcnts de secteur, Lorsque des incidents se produisent, ils font l’objet 
d’une enqu&e et Xes résu.lt;&ts sont communiqués aux deux parties, sur une base 
quotidienne ou hebdomadaire, T)&ns la, plup&rt des cas, les repr&enlations de 
la Fa*ce en ctm de violatian du cessez-Le-feu sont acceptées par les parties 
int&essées. Dans quelques aukres cas? netamment dans les zones aù ltemplacement 

l de Xa ligne de cessez-le-feu est l’objet d’un litige, des n&g&i&zans, qui 
pewent durer longtemps g sont parfais n&essaires 0G La Force peut être appelée 
& déployer des pa%rouilles sur une base régG.ière. Naturellement .< les effectifs 
doivent Gtre suffisants pour permettre de fkire face 3 des incidents lorsqu’ils 
se prtiuisent . 

34, LR liberté de ruouvement de la Force des Nations Unies est R- cet égard un 
él&iient essentiel, êtan% donA que les restriclions imposéea pris l’une ou l’autre 
partie à lîutil.isnticn des routes qu’elle contASle entrahent des retards, 
parfois considérables, dans 1 ‘arriv& des Blémats de la Force SU~ les lieux 
d’un incident. Ces retwds, à leur tour, font monter le coiît des opérations et 
des besoins en effectifs, car, faute de pouvoir transporter rapidement le 
personnel de la Force sur les lieux d’un insident p il f&ut SC déployer de telle 
façon qu’il ne soit pas tributaire des trani;ports routiers. Les entrhves ii. la 
libert% de mouvement, surt;out dans Ic no~ri, influent également su1 le eoQt des 
nctivitês 6conomiques de la Force. 
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cl Paur les visites wx postes dr liaison da%s le ikw~ss, la route que 
sont autorisés ii emprunter les v6hicules de la Force leur impase, dans certains 
cas, un détctq- .qui..+llonge,I.e traj.et et Xeur prend plus longtemps; 

a) L'utilisation des routes et le passage des po~.nCs de corrtrâfe dans le 
nord sont sw.uzis à des restrictions quant aux heures 2 twc tppes de véhicules et 
aux proeêdures i2 suivre qui aJoutent encore aux difficul.%& de mouvement du 
persanne de la Force dans la r6gion. 

%. Il Or a en autre le problème des quatre postes de iiaison dans le Karpass 
qui ~auent un râle direct dans les fonctions humanitaires exerc&s par la Force 
pour le campte des Chypriotes grecs dans cetle région. Ces postes de liaison 
aont situ& dans des viXlap,es qui 6taient nag$re habit& par des Chypricrtes 
grecs; mais les d&itrts vers le sud n'ont laissé que très peu de ces Chypriotes 
grecs dans l.e voisinage imrn&Iiat des poster% GI li&ison de la, Force. L'arrangement 
actuel CE~UEB des difficultils consld&.wbles at des COQ~S de transport supplé- 
mentaires $ lrz Force. Si w poste de Liaison pouvait être btabli ir Rizokarpasso 
ou Ayiki Trias, qui soncY les principaux villages actuellement habités par des 
Chypriotes grecs dsns la région, la Farce serait en mesure de ramener le nombre 
de ces postes de quatra & deux. 

31‘ Au cours de SR visite R Chypre, la mission d'&ude du Seer&.riat, rappela& 
les efforts r&pét& dêf& faits pa~ lu Force> CI appelé 2 nouveau l'attention de 
la commun&&é chypriote turque sur ce probl63me. La mission d'étude a souligné 
a.u'um attitude coopérative de la part des autorités chypriotes turques à cet 
égard permettrait &e r&i.onaliser le déplokment et le fonctia~nxmenti de fa 
Farce dans le nord, en supprimant QU en amenuisant w certain nombre de services 
et d'ins~all&kx~s de 1s Force, mesures qui pourraient viser, en plus de deux 
des postes de liaison dans le Karpnssî un ycmte d tabservation 2 Famagous'- ? 
(Othella Tcwer) et certaines installations le long, de la route d'Athna. On 
powrail ainsi allêtger la charge financière et les besc~ins en effectifs de la 
Farce f_ 



que ceest prineiwement le Gouvernement chypriote qui a W&St $ ce que ces 
-~Services et ces e~qements saîeslt mrpintexl~. Parmi les acti~itkà en questiw, 
-ai ptyt citer : ..,. . . ~ . . :- : 

a) Les xes:gye,s de s&uzit6 pour la protectioa dea a~titlt%s m&rîeoles. dans 
la zcme Lt.6mpuyn; 

bl Les xesures de s6kurité zour la protection des ouvriers ou techniciens 
chyprîates dans la zone tampcm; .- 

cl L r ét&lîssesnent .de caupe+eux et la lutte coutre- 1 I incend&e dans la 
zone .tapon; -1 

dl Lt 6radication des bydatides ; 

el L’entretien des canalisations d’eau et des limes électriques qui 
traxtrsent la zane ts2npang 

91 Le tramporL de malades Civils~ vers des centres m6dicaux $ travers 
les lignes; les &mcuaticms zuédicales; 

d La livraisnn de fournitures et de matBrie xt$dicaux à travers les 
lignes de cessez-le--feu; 

hl Le transport des sacs postaux entre le nord et le sud: 

i) L‘assistance aux deux communautés dans le dévelappement des réseaux 
d’ apprmisionnement en éJ.ectricît6 et en eau et d’évacuation des eaux usées, 
y compris les opérations de sécurité et autres opkations d!appti aux activités 
pntrannées par le PIIUB; 

di Transport de b&ail et problèmes connexes dans la zone des ligues de 
eeseez-le-.feu- 

k) Récupération, lcwsque cela est possible, des biens per~annels et 
commercinw qui se tlrouvent dans la zone tfkmpon: 

11 Conclusions d'arrangements de s&ur-ité pour le déroulement des 
cér6monies religieuses dans les églises ou Les cime%i&+es de la zone tampon; 



39. Les estimations prbliatinaires ae la mission d'&ude du Secrétariat montrent 
que les tâches ci-dessus obligent la Force à d6ployer du personnel tilitaîre et 
du personnel de police civile qui , s'ils étaient eutploy& uniquement à des 
tÊrches Ce ?w&tien de la paix, permettraient des'éconokes sur les effectifs 
nkessaire I a la Force. Ces services ont jusqu'ici 6% assurés aux frais de 
1'0wgmisation des Nations Unies et des -gouveraenents qui fournissent des 
contingeixts mais, étant donné la situation ffnanci&e de la Force, la mission 
d'étude estime qu'il serait difficile de justifier le maintien des cette pratique. 

40. DE: plus, la, tissi,etn d'étude a noté que la B&ce devait payer aux deux 
pwties son approvisionnwtent en eau et en éXectricité aksi que lgenlkxment 
des ordures et 1'6vacuation des eaux usées. Ces dépenses sont de lroMre de 
500 000 dallars psr smestre. La mission a%tuae estime qu'il y aumît 
peut Btre lieu de fmrnir gratuitement ces services à la Force% compte tenu en 
pmticulier de I'assistauce importxmte que rend la Force aux deux parties dans 
le maiutien de ces m&~es services dans différentes parties de Z'2l.e. 

42.. Au cour5 de son séjour 6; Chy$we, la nission d'étude a, le 26 juin, porté 
cette question à l'attention du Gouverneruent chypriote, afin ae voir par quels 
moyens ce dernier pourrait, dorénavant, selon des nttodalit& appropriées, 
assener la charge financière aes dépenses epIcourues par 1"Qrganisation des 
Nations Unies au titre des services ci-dessus, d'une manière cosnpatible avec 
les dispositions du paragraphe 6 de la r&olution 1% (1964) du Canseil de 
sécurité, afin d'alX&er la situation financière grave de la Force. 

42. Il a été entendu que cette question serait portée très prochainement à 
l'attention des intéressés et ferait l'objet de négociations avec le Représentant 
spécial. du Secr&aire général. 



43. Les dîspasitions relatives au finsneement de la Fcmce ont ét& ênoncées par le 
Conseil.de s~&uri.té au~~aragx@e 6 de la rdselution 186 (1964) daw lequel il-: 

i*J3econms.nd~ que 1s Force so?Q; statioxn$e pur trois mois, toutes les 
d%genses y relatives &ES& il LB charge, selon les modalités, dmt ils 
ecnviendront, des gmvemernents qui auront fourni les contingents et du 
Gouvernement chypriote. Le Secrét&re &&ul -purru uusei accepter des 
ccmtributians volontaires b cette fLt' 

44. C!aofarm%ment aux r&mlukions ciu Conseil de s&wXt6, le Gecr"Ets.îre générsl 
a lsn& &ul.idrernent et à titre s#&tl. des appels ?% tow les Etats IlemIxes et 
membres des institutions sp&iaJ.isées, leur demandaut de verser des contributions 
volontaires poux* couvrir les dépenses entrn%nées par le mtintien de la Force, 3 
Chynre& Au 23 juillet 1980, le montant des contributions smanc6es par 64 Etats 
Xerxibres et un gcmvernement mn merrhre s'élevait 2 261,T tillions de itoI.lars, dont 
2$8,4 millions de dollars avaient 6t6 vers& (your le d6tsil des contributions 
amonc6ee et des versemxtx effectu$e, voir apxgm%ice S). 

45. Les gouvernements qui faurniesent des contingents 3 la Force le font par 
prélèvement drautres reseources eur leurs effectifs nationaux ou sur ce qui 
représente pour eux une charge continue dont ils estiment actu&lemnt le montant 
ci 25,s millions de dollars pour chaque mandat de six mois. Ce chiffre comprend 
a) les soldes et indemnités ordinaires et les ddpenses narndes de matériel des 
contingents dont, aux termes des smangemermts en vigueur, les Etats qui fournissent 
tee contingents ne demandent pss qu'elles leur soient remboursées par 1"OUU et 
qui constituent par conséquent une partie du coiût du maintien de Za Force qui est 
directement finan&e par ces Etats, et b) certaines dépenses suyplémentsiree et 
exkraordinaires qu'ils encourent au titre de la Force et dont, en vertu des 
arrangements existants, ils seraient en droit de demander le retioursement 
par l'CMJ, mais qu'ils ont accpet6 de prendre ii. lew charge en tant que 
contribution supplémentaire $ 1*0p&aticm des IIations Unies à Chypre. 

46. Les dépenses de la Force qui sont a la charge de L'Orgmisstion pour toute la 
p&iode allant de la création de ia Force en mars 1964 jusqu'au 15 dêcembre 1930 
se r6partissent came suit par @x%ndes catégories de dépenses (en milliers de 
dollars des Etats-Unis) : 

i . . . 



II. 

47. 

Dépenses de fonctionnement 3 la charge de lfONU 

Mouvement de continwnts . . . ..*.................ee.... _~ -~. 

D&3mzs op6rationnelles ..,........'V................. 

LocatiO8lde locaux. . . . . . . . . . . . . . l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rations l . . ..m....*..1..................*......*...... 

Traitement, frais, ELe voyage, etc. 3 du -rsonnel civil 

Total, cat&gorie 1 96 473 

257 882 

Remboursement de depenses sunplémentaires faites 
nar les gouvernements qui fournissent des 
contingents l ..,...........I..~.~,,~,~,~,.....‘....... 

Total @%&al, catégories T et II 

11 ressort de ce tableau qu*environ 73 p. 100 du montant des d&enses 

354 355 

Dollars 

32 6y0 

7 208 

a 477 

27 263 

qu'entra?ne pour l@Orgsnisation le maintien de la Force ii Chypre consistent 
en obligation6, au titre des contingents, envers les gouvernements qui 
fournissent ceux-ci. Tout le reste est représenté par les dépenses de fonction- 
nement encourues par la Force aux fins de son soutien lo@.st;ique, y compris les 
traitements et indemnités du personnel civil et le mouvement des contingents 
entre Chypre et leur pays d'origine. Le montant actuel des dépenses qu'entraîne 
le maintien de la Force pour l'Organisation des Nations Unies sr61ève 
approximativement 2 11),6 millions de dollars pour chaque mandat de six mois. 
Si l'on ajaute à. cette somme les 25,5 millions de dollars par période semestrielle 
qui sont pris 2 leur charge par les gouvernements fournissant des contingents, 
le total obtenu, soit 4c),l millions de dollars, reprkente le coat global de 
cette Opératian de maintien de la paix. 

48. Des contributions volontaires d'un montant de 258,4 millions de dollars ont 
jusqu?i.ci &G versées au Compte s+&.aIL de la Force et, sur le total de 
?,3 millions de dollars des contributions annonc6es mais non encore acqititt6es, 
un versement de Q,l. million de dollars est attendu. En outre, le mou~,ant des 
contributions volontaires de sources publiques, des intérêts nrovenant du placement 
de fonds temnorairement non uCilis% et des recettes accessoires vers&s ~II Compte 
s'est 6levé ?i 7 millions de dollars environ. Par conséquent 8 un total d'environ 
265;5 millions de dollars a y jusqu'ici 66 versé au Compte spécial de la Force 
pour ré:yler les depenses de celle-ci qui sont 5 la charge de l'Organisation des 
Mations Unies DOW les p&$.odes allant jusqulau 15 décembre 1980. La diff~renee 
entre ce chiffke et. les depenses d'environ 354,4 millions de dollars encourues 
c?.~mw~t la &riode lg@r-lg8C.l est 6gal.e 2 88,3 millions de dollars. A moins truc de 
nouvelles sommes ne soient encaissées au titre d'annonces de contributions anciennes 
ou nouveïles a~~znt le 15 décembre 1930, ce chiffre représentera le déficit du 
Com?te s$cïaY! de la Force ,‘I ceI-té date. 

/  .  .  I  
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49. De par la nature des arrangements financiers relatifs à la Force, les paiements 
à faire aux Etats qui fournissent des contingents, au titre des dépenses supplé- 
mentaires et extraordinaires dont ils demandent le remboursement par I'ONU, ne 
Peuvent être effectués qu'à mesure et dans la limite des encaissements de contri- 
butions volontaires ou d'autres recettes, et après que les dépenses de fonctionnement 
incombant directement à 1'ONU ont kté réglées. Depuis plusieurs années, les 
recettes du Compte spécial de la Force (c'est-à-dire contributions volontaires 
plus intérêts et recettes accessoires) sont restées inférieures aux dépenses 
encourues (dépenses de fonctionnement à la charge de L'ONU plus demandes de 
remboursement des Etats qui fournissent des contingents). Au cours des cinq 
dernières années, le déficit accumulé s'est régulièrement accru au taux moyen 
de 3,g'millions de dollars pour chaque mandat de six mois. 

50. Dans ces conditions, l'organisation n'a pu éviter de s'acquitter avec un 
retard croissant de ses obligations touchant les demandes de remboursement des 
Etats qui fournissent des contingents. Le dernier décaissement effectué & ce titre, 
en juin 1980, a permis à l'organisation d'honorer les demandes de ces Etats jusqu'à 
mars 1976. Cela signifie que les pays qui fournissent des contingents prennent 
non seulement 2 leur charge les dépenses considérables entraînées par le maintien 
de ces derniers, mais financent aussi en fait le déficit du Compte spécial de la 
Force, puisque leurs demandes concernant les dépenses dont ils sont en droit de 
demander le remboursement ne sont honorées qu'après de longs délais, rendus de 
plus en plus coûteux par les effets de l'inflation. Si l'on tient compte en outre 
du fait que les Etats qui fournissent des contingents versent également, dans de 
nombreux cas, de substantielles contributions volontaires au Compte spécial de la 
Force, on reconnaîtra que ces pays supportent une part disproportionnée de la charge 
représentée par le maintien de la Force en opération. 

51. En analysant la situation financière de la Force, la mission d'étude est 
parvenue à la conclusion que la politique de déficit accumulé qui caractérise 
le financement de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre est en train de créer une situation insoluble, compte tenu notsmment du 
fait qu'il ne semble guère probable que de nouvelles contributions importantes 
puissent être versées pour l'entretien de la Force. Il est évidemment nkcessaire 
de réduire sensiblement l'écart de 3,9 millions de dollars enregistré pour chaque 
mandat de six mois entre les dépenses et les recettes de la Force, afin d'enrayer 
l'accroissement sans fin du déficit du Compte spécial et l'augmentation consécutive 
des délais intervenant entre l’engagement des dépenses par les Etats qui fournissent 
des contingents et le règlement de leurs demandes de remboursement. D'autre part, 
la mission note qu'une réduction dumontant des dépenses dont ces Etats ne 
demandent pas le remboursement par 1’OIW aurait pour effet d'alléger la charge 
qu'ils assument aussi efficacement qu'une réduction du déficit de la Force. 

52. Pour parvenir à réduire le déficit de la Force ainsi que la charge financisre 
supportée par les Etats qui fournissent des contingents, la mission d'étude envisage 
deux séries de mesures : 

a> Accroître les recettes de la Force en négociant des arrangements aux 
termes desquels le Gouvernement chypriote prendrait à sa charge une part équitable 
du coût des services qui lui ont jusqu'ici été rendus aux frais de la Force, et en 
invitant ce gouvernement (et dans une moindre mesure la communauté chypriote turque) 
& renoncer au recouvrement de certains frais (notes d'électricité et autres services, 
par exemple), qui ont été jusqu'ici facturés à la Force (voir sect, V ci-dessus); 

/ . . . ':) ',!j 
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bl Réduire à la 93S.e les dépenses de la, Force et celles que les Etats 
oui fournissent tif33 oantiugents p?a3ulent à leur charge, en procéd&ut 3'dee 
&ductian de l@effectif de la Force dam la memre aii cela est possible swm 
cmprwttre gmvement la eap%zit6 de ee.Ue-ci de sPacqtitter de mu xaudat 
(voir secta VS1 et VT11 ci-après).Des réducti0.m d'effectif devront donc être 
cuvisa&es en.~&,, de limiterS~d8um part, les d@eusefi effkwtivea de la Por~e, 
dont les gauve- ts fournissent des ~contkgents demaudent le rmboursment 
par X~ONU et qui inflwnt de ce fait sur le déficit du Campte spikbl de la Force, 
et, d'autre part, les dépenses que leedits gxwern~ents accepteut de prendre 3 
leur cf\arge, @omme il a &6 indiqué pr&~demeut, le montant des d6pcuses qui 
sont 8 la charge de l"ONU sf&.~ve cwdiuairemut & lb,6 millicms de dollars em-iron 
pur chfsque m3ndat de six m0i.6~ tmdis que celui dea dêpenses que les Ettrts qui 
faumisacnt des cmtitgente prenant à leur charge est de lta%ire de 25,s millians 
de dollars pour la'&m? p&iade, 

53. Fa anrilyeant les différentes options qui pamettrctiat de r6duire lseffectif 
et les dépenses de la Fcmcep il çonvient de ne pas perdre de vue qu'un paurcentag'z 
danné de r6duction d'effectif ne se traduit pas toujours par uu 6gaJ. pourcentage 
d'&xxmmies sur Je plaa fimmier. Dans le cas des ggxwememants qui fcxwnissent 
des ctrnti~ents mm demmtder de renibowsaent & lrOrgmisntionS une 56duction 
d'effec%if puurr~~ reprknter une économie pour les ~auvem~~ts mteresses, ruais 
pas nécessairement pour l'ONu* C&al6 par hune et par mia pour les divers 
esntingen%s, le m-x&%& des dépenses de la Force dont les gouvernements demandent le 
rtmboursmnt tota.l. au pwtiel par 1'WJ.l varie entre 100 et 1 500 dollars. 



S/14275 
Français 
Annexe 
Page 24 

VII. OPTIONS QUI PERMIZTTRAIENT DE REDUIRE LE COUT DE LA FORCE 

54. Conform&.nent 2 son mandat, la mission d'étude a examiné un certain nombre 
d'approches qui devraient permettre de réduire le coût global de la Force, compte 
tenu des effets que cela aurait sur sa capacité de continuer 2 s'acquitter des 
fonctions que lui a confiées le Conseil de Sécurité, Plus précisément, la mission 
a étudié la possibilité d'apporter des réductions tout en a) maintenant la Force 
dans son état actuel, c'est-à-dire en maintenant essentiellement inchangée sa 
force opérationnelle le long des lignes de cessez-le-feu ou b) modifiant la 
Force dans son état actuel. La mission a également examiné c) les effets 
au'auraient sur la Force les diverses réductions aui pourraient être .apportées : 
réductions globales en pourcentage (possibilités diverses), réductions des crédits 
et/ou réductions de l'effectif. 

Options maintenant l'effectif actuel de la Force 

55. a) Rotation des contingents tous les neuf ou 12 mois. Dans le cas des 
contingents composés de personnel volontaire (Autriche, Danemark, Suède), une 
telle rotation affecterait les arrangements contractuels et juridiques pris et 
risquerait de poser des problèmes de recrutement aux gouvernements qui mettent 
des troupes à la disposition de la Force. Sur le plan financier, cette optisn 
aurait pour effet de réduire les frais de transport généraux de 25 à 50 p, 100 par 
mandat. Cela représente en soi une somme très minime par rapport au coût global 
de la Force. 

b) Retrait d'un contingent.avec adjonction d'une compagnie de fusiliers à _I_-.*.- 
chaaue contingent de flanauement ou de deux compagnies à l'un des contingents de 
flanauement. Cette option aurait surtout pour effet de réduire le nombre des 
postes de commandement de bataillon à quatre, tout en maintenant le même nombre de 
compagnies d'infanterie - donc d'hommes - opérationnelles. Selon le contingent 
qui serait retiré, cette option entraînerait une économie d'effectif de 6 à 
10 p. 100. La réduction de coût serait de zéro à quelque 5 millions de dollars, 
c'est-à-dire jusqu'à l2,5 p. 100 du coût total de la Force. Cette option implique 
également qu'un ou deux pays qui fournissent des troupes 3 la Force devraient 
être prêts à accroître leurs effectifs lorsqu'un des gouvernements retirera son 
contingent. La mission d'étude n'a reçu aucune indication de l'un quelconque 
des pays qui met des troupes à la disposition de la Force qu'il serait intéressé 
à l'heure actuelle à s'en retirer. 

cl Retrait de deux contingents avec, en contrepartie, adjonction de 
quatre compagnies de fusiliers aux trois contingents restants. Cette option aurait 
pour effet de réduire le rapport élevé qui existe actuellement entre le personnel 
des postes de commandement de bataillon et les compagnies opérationnelles en 
réduisant le nombre des postes de commandement des contingents à trois, ce qui est 
le minimum nécessaire pour assurer le commandement et la surveillance étant donné 
la longueur des lignes du cessez-le-feu. Selon les contingents qui'seraient 
retirés, la réduction des effectifs serait de 10 à 16 p. 100. On pourrait ainsi 
réduire les coûts approximativement de 1 à 10 millions de dollars, selon les 
contingents qui seraient retirés et le pays qui fournirait les deux compagnies 
Supplémentaires. Ces chiffres représentent de 2 à 24 p. 100 du coût de la FO~C~. 



dl Alternance des contingents nationa=. Si l'id& de ne conserver que 
tmis secteurs prop6~ l@alinéa c) ci-dessus &ait acceptable et si deux pays 
&aienC disposés & fournir des bataillons de quatre fi cinq ccmpagnies chacun, 
les contingents paumaient alterner È chaque renouvellement de mandat. La 
Force devrait de ce fait ~mwoir compter sur six contingents oyératiomels. On 
6tablirait de la sorte un rapport eLfi.cace entre le personnel des postes de 
coxma.udeme~~t et le personnel opÉ5rationnel. Un tel arrangement résulterait dans 
une réduction de 10 p. 100 de l'effectif actuel au cours de toute tiriode 
de six mois correspondant au mandat de la Force, Les incidences finsncikes en 
seraient les mêmes que pour ltoption CI ci-dessus, avec des dépenses suppX&wntaires 
au titre du logement des détachemnts avaue6s et des d&achemnts de i'a.rri&~, de 
lTentreposage et des équipes d'entretien. 

el Bataillons multinationaux,ux. Cette option pemettrait également à la 
Force d'avoir le ruêzne nwbre de compagnies de fantassins sur les lignes tout en 
cmbinant les postes de comaudwent et certains élémnts d'appui des deux 
contingents. (In pourrait envisager de catnbiuer les deux contingents smmdinaves 
et/ou les deux contingents du Comonuealth, Une cm~agnie de commandement de 
bataillon et d’appui cczmbin6e administrerait quatre ccmpagnies de fantassins 
- aoit deux par pays - ou, autre psssibilit6, quatre compagnies de fantassins 
dfuu pays pendant un mandat de six mois et quatre compagnies de fautassins de 
l$autre pendant un deuxi&ne mandat de six mis. Les &mncmies d'effectif ainsi 
rêalis6es seraient 1égSrement i&rieurcs 5 celles qui le seraient si L'on adoptait 
les options b) et c) ci-dessus &tmt donné que, pour des raisons nationales, cm 
ne pourrait éviter des affectations doubles. Le caract&e international de Ia 
Force serait maintenu. 11 se poserait certains problèmas en ce q)li concerne la 
pratique militaire et juridique, la solde, l~alimntation, le matcriel, ltentretien, 
la protection sociale et l'instructicm tuilitaire. La réductian du coût ainsi 
r&.lis6e se situerait approximativement entre 2,6 et T,2 millions de dollars, 
c'est-a-dire entre 6*c> et ? p* 100 du coût global de ;ta Poroe, selon les contingents 
qui seraient visés, 

fl Indemnisation des dEpenses encourues par .$a Force dans 1*accomplissement 
de ses t&zhes humanitaires, Ces activitÊs, que la Farce exkute dans le cadre de 
son mandat, consistent en majorité en services rendus au Gouvernement chypriote 
et CLUX membres des deux communautés chypriotes. Si ces dépenses gtaient prises 
en chw,ne par les deux parties, la Force pourrait continuer sa mission au même 
niveau que jusqusà présent (voir la sect. V). 

Ontions necessitant une modification de In structure actuelle de 1s Force 

56, 81 Retrait d'un bataillon sons contrepartie. Cette option se tradulrail; par 
une réduction de l'effectif de l'ordre de 12 & 20 p, 3_00 selon le contingent Gui 
seralit retîré * Le Commandant de la Force ne pense pas que cette solution soit à 
retenir 6tant donn& dGj2 que b'ef'fectif de La Force est réduit ELU minimum. Cela 
signifierait Eue Ies effectifs actuels d$oy&s le long de In ligne d'affrontement 
-- soït 1 150 hoïiies - seraient r&k.ts de cpelq~~ 200 2 260 hommes et le nombre de 
pstes dfobserv~tion occupés en permanence de 6$ ii moins SO. De ce fait, 



il faudrait multipl.ior les a~&rouilles, CP qui réduiraït encore la capa- 
ci6 de la Force d'rtffectcr du personnel aux postes d~~bserv~&ion fixes. 
Ainsi, eert.aines exigences essentielles du mAntien de la paix ne pourraient être 
satisfÉtites c Cette option se traduirait par une rédM%on du 6% qui SC situerait 
entre 3,s et 8,6 millions de dollars, 

il Ln Réserve de la Fgrce. Forte de 119 hommot;, elle consiste en un 
escadron blindé de reconnaissance (véhicules blind& de reconnaissance). 
Sur le plan opérationnel, cinq de ces six groupes de voitures de reconnrtissance 
chaque groupe comprenant qxatre v&hirules, sant e.ffcxd& aux divers cont~,ngents 
sur une ‘base quotidienne. Le sixikne groupe est stct.t;ion& au poste de 
commandement de l'escadron pour y être r@visé ou spy tenir en alerte afin 
d'intervenir conformément au plan d'urgence do la Force. 11 peut s'ae;ir de 
la prokection du p%.mètre prote& de ltONU (~$3 se trouve le quartier gén&ral 
de la Force), de l'assistance aux ambassades 3 Nicosie et de l'&acuation de 
civils en cas dfurgence. La mission d'étude a exsmin6 la possiùilit6 
d'affecter aux contingents des véhicties cgi leur permettraient de s'ncquitter 
des patrouilles actuellement effectuées par la Réserve. Il faudrait alors 
rgduire fortement lss divers plans pour éventual ,& diverses pour lfex&uti~n 
desquels la %serve a regu une formation. Cela permettrait de r&duire les 
effectifs de 5 pL 100 mais entra$nerait des dépenses additionnelles au titre 
des véhicules et des spicialistes. Les économies ainsi r&lisées profiteraient 
au Rcgaume-Uni qui a fourni 1'Escadron blinde de reconnaissance sans frs.is 
pour 1'0rganisation des Nations Unies. 

ii) Unit8 aérienne, Les transports; par hélicap&re sont fournis sur la 
base d?un certain nombre d'heures de vol fixé en vue de réapprovisionner les 
postes dfobservation inaccessibles par d'autres moyens et diiissurer les 
évacuations médicales d'urgence, les liaisons ainsi que de disposer d'une 
capacit6 de réserve pour les mouvements de troupes en cas d(urgence. L'appui 
aérien est actuellement fourni par l'escadrille du Brithish Army Air Corps 
dotée de quatre Alouette et par une escadrille du Groupe 84 de :La RAF dot& de 
quatre Whirlwinds. La mission d'étude a &&é d'avis QUE le maintien de 
l'escadrille de LUAC, avec lfodjonction de deux Alouette et le retrait des 
Vhirlwinds, aurait: un co%t-utilit6 légèrement sup&ieur à celui des 
arrangements actuels. Toutefois, il faudrait tenir compte de la nécessité 
de maintenir un punt akierr avec certains des postes d'observation les plus 

inaccessibles en vue de les &appravisionner, On a demande aux autorités 
britanniques de faire une analyse des appareils disponiX.es compte tenu des 
tâches Èi effectuer. 

Si l'on retirait la Réserve et Ze Groupe 84 de la RAF, Ses CO"U~ 
opérP;tionnels de I.a'Fosce seraie&. reduits de quelque 2,3 millions de dollars, 
cfest-à-dire '$6 p. 100 du coût total de La Force pour l'Qrganisation des 
ktions Unies et YLes pays ~1~7: mettent des troupes 2 lu. disposition de la 
Force * 

i VPO 



iii.) RGduction au coup par coup des engkWementf3 a&rationne18c La 
mission drétude a exarnin6 la possibilité de rgduire les postes individuels 
et de ltiiter les taches de la Force dans son ensemble. Un certain nombre 
de suggestions concernant tous les contingents ont St6 anaQ&k?s, ce qui 
aboutirait à une &duction des effectifs de quel.que 150 homes et a une 
compression des coûts de- quelque 2,s millions--de dollars. --Une teJ.le 
approche obligerait & réduire le nc%nbre des postes dtobservation occupés 
24 heures tiur 24, ainsi que les plans d'urgence auxquels sont actuellement 
affect& un certain nombre d"officieip et d'hwmes de troupe, à Ijmiter 
les t&hes non militaires effectu&s par la Force et, en &n6r&, à utiliser 
la Force jusqu'à son edrême limite op~rationnel.le. 

4 Mission d'observa"cian mikit.aire ou Parce combin6e d"observathn 
militaire et de maintien de 3a paix, Pour transformer La Force en une osration 
de ce genre, il faudrait réunir un certain nombre de conditions pr&G.ables 
politiques qui p&supposeraient des chan@?ments importants dans Xes positions 
des parties et lridée qu~eXles se font de ce u-ue doivent être leurs propres 
effectifs militaires. Ces conditions préalables sont brièvement décrites au 
paragraphe 21 ci-dessus. Les economies d'effectif qui en r&W.teraient pourraient 
aller jusqulii 50 p. 100. Les réductions de aoûts seraient infkieures étaz& donné 
qu'il faudrait prévoir des avions et des véhicules suijpl6mentaires. 

Exemples de réductions globales en pourcentafre 

57. Les gouvernements fournissant des contingents ont manifesté de lfintérêt 
pour une &ude des effets qu*awaient à titre indicatif des réductions en 
pourcentage des effectifs sur la structure et l'effieacit6 opérationnelle de la 
ForCe* Dans les paragraphes ci-dessous, on trouvera une description des 
conséquences entraînées par des réductions d'effectif de 10, 3.5 et 20 p* 100, 
fondée sur une analyse effectuée par le Commandant de la Force, ~3 supposer que 
lron maintienne les cinq contingents actuelsr 

a> Pour opérer une réduction de 10 p* 100 dans Le Secteur 1 (contingent 
danois), il faudrait retirer la section se trouvant actuellement 2 Kokkha, de 
mhe que les postes d'observation situés à proximit6, ou bien maintenir certains 
postes d'observation aux alentours de Kokkina et réduire les effectifs d'un ou 
deux autres FQ dans le sectwr, Une r'cduction de 1% 0. 100 impliquerait un 
redéploiemenl dans le sud de tous les éléments du Secteur I actuellement stationn6s 
dans le nord. (Toutefois, pour opérer une réduction de cet ordre, il. faudrait 
faire passer ?ar profits et pertes d'importants investissements en capital 
effectués dans les c83Ips de Xeros et Limnitis nufil faudrait remplacer par de 
nouvelles installations dans le sud.) Une r&Iuction de 20 p. 100 du contiqyent 
diminuerait le nombre des postes d'observation, rendant de ce fait hyossible 
toutes communications visuelles entre eux dans une zone OG il est difficile de 
patrouiller et Gliminant toute Possi't~ilitG 51 ';Lssistance !nunnriit:tir~ au ileus 
parties. 



. ., 

à swveill.er les EWII~B imprt&s -par le Gouvernement chypriote eu l972. Une 
réduction de 15 y, 100 nuirait & la capacité de la Force de patroui.IJ.ler dans 
la zone située entre les postes d'observation dans uu secteur où la visibilitg 
est limit6e, du fait de la configuration du terrain et de ?.a végétation. ‘Serait 
particulièrement -affect& la capacité de la- Force- de mepoisçser-.les -incursions 
(les forces d'une partie tentent aetueXlem%t de s'implanter dans uue zone de 
5 000 mètres sur 1 500 rnètres~. FO~U. réduire les effectifs de XT p. 3.00, il 
faudrait diminuer le nmbre des postes d'observation qui sont déjà sépar& les uns 
des autres par me distance de 11 OCT0 mètres, ce sui diminuerait encore La capacité 
du cuntingent de repousser toute iucursion.pm l'une ou l~a@m? des parties. 

cl pans le Secteur 4 (contingent canadien), une réduction de 10 p. 100 
des effectifs porterait préjudice à la capacité de la Force en ce t$ concerne 
les plans d'urgence ou5 prévoient, dans des situations particulièrement graves, 
d'apporter une assistawe aux ambassades, et d'assurer la sécurité du péridtre 
prot@6 de L'ONU et de l'aéroport de Nicosie, En outre, avec une rgduction de 
X5 p* 100, le contingent serait dans 11impossibilit6 de sVacquitter de ses 
fonctions humanitaires et il. faudrait dininuer le nwbre des postes d'observation, 
bien que certaines patrouilles mobi&E puissmlt être maintenues. Une réductîon 
de 20 p. 100 entra3nerait nécessairement une diminution du personnel administratif 
du tymrtier général qui assure actuellement les services de soutien du secteur. 
On notera que tous lss autres contingents regoivent l'appui administratif du 
régkent de soutien de la Force. 

d) Dans le Sectes 5 (contingent suédois), le plus &endu, les postes 
d'observation sont déployés de manikre à contrÔler le "triangle d'or" fertile, 
de même que le point névral@we de Louroujina et le village bicomunautaire de 
Pyla. Une reduction de 10 p. 100 nécessiterait un réexamen des installations 
d'appui dans la compagnie de commandement. Si on opérait une réduction de 
15 p* 100, il faudrait en plus restreindre Les activités humanitaires et éco~omiyues; 
une réductian de 20 p* 100 entra%mrait leur suppression totale et dmmuera~t 
la capacité du secteur de maintenir des patrouilles mobiles, 

e) Dans le Secteur 6 (continfrent autrichien), an oourrait opérer une 
rcduction de 10 p, lc70 en retirant des effectifs de la région de Farnae;ouste, 
tant ii Varosha que dans la vieille ville de Rama~ouste. Une reductian de 
15 pe 100 impliquerait l@abandon des postes d"observation situes SUT le long de 
ia rou%e de la Sovereign Base Area (SBA) (ligne d.'Athna) et une r6duction de 
20 13. 100 entralnerait de SUrcrOît 18 suppression des postes de liaison dans 
le Karpas. 



58. Eu égard aux observations présentges dans le s sections pr&édentes du présent 
rapport, la missicrn drdtude a conclu qu'il. n'êtait Guère passible de r%liser 
d'irnpotiE&xtes &xnomies. Qn se souviendra que, dFaprès le Ccxnnandant de la Mxe, 
les compressicns effectudes en IlY@ ant r6duit l'effectif au quasi minimum, 
compte tenu du mandat qui est confié fi la Fcxce. Xl lui est rtpparu en même temys 
que les problemes financiers que cel!.e-ci conna3t, ainsi que le fardeau imyizsé aux 
~SJFS qui fournissent des con*ingents rendent indispensable X'adoption de mesures 
tendant à améliorer la situation. 

59. La J&pe de conduite su&%& ci-a@% rencontre l'agrément du Commandant de 
la Force, Elle est fandge sur l'hypothèse que la situation &nér&le à Chypre 
restera en gros i chan&e dans lfim&diat, que le %nseiIl. de s&urité continuera 
à pr~y-o~;er le mandat de la FCXT~ 6~: les mêmes ba%s que présentement, que les 
parties continueront $ coop&er avec la Skwce et qu'on pourra peut-être les 
srsuader d'accroltre cette coopération, q ue les geJrs qui fournissent actuellement 
des contingents continueront & le faire et que le montant des contributions 
volontaires res~k%% approximativement le même. Bien sûr, si 1s situation politique 
dans l'r"le srw&liorait consid&ablement - I>~X exem#e, si l'on arrivait à un accord 
L;UT la rÉinst&I&ion ~I'une t;~c@&ation 2 Vrlrosha sous les auspices de 1'0rganisation 
des Nations I.%ies et si orI wttait au saint t%es mesures initiales concrètes pour 
encourager la bonne volonté et la confiance mutuelle et faciliter le retour à une 
situation norma;Le - certaines recomdations deviendraient inutiles et on ne 
pourrait que sren réjouir (voir par, 21 et 22 ci-dessus). En revanche, une 
nauvelle dé@adation de la situation est toujours passible, du moins en théorie; 
si e"était le cas, le Secrétaire général ferait rapport 2 ce sujet au Conseil 
de sécurité. 

60. La ligne de conduite envisagée par la mission d'6tude tient compte de la 
necessité de continuer ii exdcu%er le mandat canfj.6 ii la Force par Ze Conseil de 
sécurité et de celle de réaliser des économiesg elle est aussi basée sur les wes 
des pairs qui fournissent des cantingents. La mission est bien sûr cansciente de 
la diffictité qu'il pourrait y avoir dans La pratique à concilier certains 
critkes. Ses recommandations sont fondées sur un ensemble d'616ments extraits 
des options présentées dans la section prêcédente du rapport. La mission d'6tude 
recorllmarl?e : 

l 
1 11 Réduction globale I 
i I Une r6ductian mod6s6e des effectifs ~;lob~.~ de 18 Force ~&partie COIIUC suit : , 
j réduction du contingent danois de 24 si 34 hmmes; du contin;ent britannique, 
! de 20 .?i 25; du contingent canadien z de 32 g 40; du continyent suédois, de 27 2 311: 
/ du contingent autrichien, de 10 à 18; des effectifs du Q,G, de la Force (y compris 
l 

1 

le personnel recrut6 sur le plLm international) 9 de 2 tt 7. Cel.0. perruettrait anssi 
de réaliser des Gconoruies au niveau des services d’appui du Q.G. C’est pour des 
raisons de souplesse et 1 dans certams cas, pour nemettre une r&duction pwp’essivc 
des effecAi.fL; que 1’ on a propasé les fourchettes ci-dessus o K6duc-tion des effectifs : 

de 115 à 158 hommes, 
i 

/ * 0 . 



4 R&erve de La Force, La mksion estime que si la ccunpreusion des 
effectif6 a paur but de permettre - tant 3 lrQr~anisation des 
Nations Unies qu'aux pays qui fournissent des cantingents - de faire 
des Écancxnks, il x~'est que &.~stc dfenvisager, si 3-e Gouvcruement 
britannique le sauhaite, de réduire les anpgements du Royaume-Uni, 
qui non seulement faurnit 8 la Force son contingent le pks important, 
6an6 qu’il en ec3ût.e rien à l~&ganis&kx2 des p3&iorts Unies, mals qui 
lui, prête &@.efl82nt ::a appui lc&stique. fa missian f2 constat6 que 
le battillon britannique ditployé dans le Secteur 2 et Xe r&imcnt 
dtappui avaient énarm&nent a faire et que leur capacit% &ait mise & 
rude épreuve. 11 ne resterait donc c,ue lgescadron b3.indG de reconnaissance 
(Réserve de la Parce), qui est go clément t% la fois important et dee plus 
efficace Lvc3ir p&*. $6 b) et il/. La mission ne saurCaît recommander le 
retrait de cette unit6 clef, mais l'on estime qu'il est impératif de 
reduire les engagements du Royaume-Uni ) il nfy a p3 d'autre solutian, 
Cc retrait ne s'accampag~rait pas df&onomies pour l'Organisatian des 
Nations Unies, Réduction : 119 hommes. 

bl &pi aéri.en. Si Ifon veut rgduire l.es engagements du Royaume-Uni, il 
~ELU&S. peut-être aussi envisager le retrait du Groupe 84 de la RAJ' 
(h&icopt&as Qhir.lwind). La mission a &é infarmk? que, si l'on devait 
en arriuCr à une d&ision de cet ordre et sous r&erve de l'enqugte 
demandée par les autorit& britanniques, la Force devrait conserver 
lPescadrille d'aviation légère de ltarmée de terre (renforc& par deux 
hélicopt&es Alouette). Les hClic~@ères reviennent cher, mais ils 
sont indispensables pour assurer l'appravisiannement de PO du Secteur 1, 
autrement inaccessibles, et pour remplir certaines t&hos importa.ntes 
a~ niveau du commnnd~ment, de la surveillance et sur le plan humanitaire 
&rLr par* 56 b) iSl/. R6ductian : de 32 2 34 hommes. 

31 Une r&r~anisation 2 titre d'essai et fartant sur une année 
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caopération des parties . 

X1, conviendrait de négocier des sxran~emnts en vertu desquels le 
6mvernenent chypricke prendrait ii &a charge une part 6quitable des ~- 
dépenses eaga&ss pour les services d@ordre économique et huinwitaire 
fmmis-jusqu'ici @x%tuitement par la Force. Clest ski que la .: 
police civile de la Fmce (-mit& austrs.lieme et suédoise) s'acquitte 
de tfiches liées presque exclusivement aux services d'ordre hummitaire 
et éconotique en faveur des deux cmwnautés. 11 en coûte auxpws 
qui fournissent des contingents et à X'Organisatiog desyNations Unies 
plus-de.500 000 do,U.ars [voir.p&g& 39 5 k!). 

IX eorrviendrait de négocier des ~rsn~en~ents en vertu desquels le; 
deux parties payeraient 30s services d.@ecru, d'électricité, de 
ramassage des ordures et d'évacuation des eaux usées, qui sont 2 
Ifheure actuelle factuks à la Fume (voir par. 40), 

Il faudreit n~~cxier des srran@mnts avec la comnuuaut~ turque 
chyprzote pour faciliter Xes ap&Mkms de la Force au nord de 1'31e 
en réduisent ou en élitimnt certains obstacles à son déploiement et 
à saliherté de mauvement (voir par. 35 à 37). 

reeomandatious formlées ci-dessus, ainsi que leurs incidences financières, . . 
sont résumées dans le tnbfeau qui fiqure à l'appendice II, 

61. La ligne de conduite eQos6e au paragraphe 60 ci-dessus a&nerait, si 1"~s~ 
s'y tensit intégra3 znt, à une réduction totale des effectifs allaut de 376 
à 441 hmtuesp @e qui represente entre 15 et 18 p. 100 des effectii-5 actuels. 
Il en r&ulterait une rgductiou de quelque LS,2 8, I6,8 p, 100 des d$mses, 
qui s'glèvent 8 40 millions de dollars au total. et qui sont imputées sur le 
Corn&e sp&ial de la Force et prises & leur chssge par les pays qui fourtissent 
des contingents, QD ferai% donc des économies se situsnt entre 6,I. et 6,T milLions 
de dollars. Quatre I&A.&xI~ à 4,3 milli.ons de dollars eorzespondraient & une 
campressim directe des coûts assumés par les gouvernements qui fournissent des 
continpnts ; 2 ,l 8 ‘2,4 millions de dollars correspondraient à une r&luction du 
dét.icit du Coy te spécial. de la Force qui. ccmme on l'a dit plus haut (voir par. 50) 1 
est en fait financé à l'heure actuelle par les pys mêmes ~LG fournissent des 
contingents. (Toutefois, le retrait dPun contingent - voir pa.r. 60 3) ci-dessus - 
entraînerait des dépenses suppl.&uentaires pur le ~auvernement qti aurait 5 
fournir les deux coqmgnies de remplacement.) Ces chiTfrcs appraximhtifs ne 
tiemcnt pas compte des cantributions sq&menta.ires cpi pourraient etre versées 
au Com~pte de la Force â - d suite de &fgciations R-VCC Les autorités chyp2otes 
(ni de lsexemptisn du r iement de certaines fact~ures) ~G.r par. $5 fl/. 



. . 

SA.4275 
,,_ . . . ., 

Pran~ ais 
AeMx@ 
Page 32 

- qui ~1~fz.n est plus à ses premi&es armes - peut être coneidérée came utl modèle 
d'efficacité et d'étsonomie. En dernière anjiJ;se, le suc$& de cette Cp&ration 
de maintien de la paix dépend à la fois de la Force ,sur lez terrain-et dela _ 
volonté des parties de coopkr avec elle. -. 

63. La mission d'étude estime. a.. cet égard que- 19aeure est peut;-&re -venue de = 
redoubler dtefforts pour persuader les ?JU.~&X de modifier et d'assouplir leurs 
pOSiti0Kl.E : les effectifs, qu'elles engagent paraissent en effet de plus en plus 
dispropor~ionn& par rappork aux besoins réels. La mission estime que la 

: 

situation militaire et politique à Chypre est telle qu’il n'est pas nécessaire 
de maintenir au niveau actuel les troupes -déployées sur les lignes de cessez-le3eu .-- 
pour assurer la sécurité des parties. En r6duisant la densité des troupes 
cantonnées dans les locslit& avancéri; &fendues et en effectuant l'une et l'autre 
des retraits,~les~ deux parties pourraient consid&ablement réduire la tension qui 
existe dans lsîle, Les agriculteurs devraient pouvoir, grâce ii un dispositif mis 
au point par la Force et sous la surveillance de celle-ci, s’avet&arer dans la zone 
tampon pour travailler leurs champs, sans qu’il faille exercer une surveillance 
constente et leur fournir des escortes. Il suffirait que les deux parties adoptent 
une attitude moins riGide 8 IFendroit d"activités civiles qui ne peuvent nuire à 
personne. Pour peu qu'on s'achemine vers des affrontements militaires moins 
violents, la Force serait à même d'envisager des compressions d'effectifs plus 
importantes qu'on ne aaurait raisonnablement l'envisager à l'heure actuelle. 
Peut-être mêxe pourrait-on en modifier le caractère. Il en résulterait dtimportentes 
économies pour llCrganisation des Nations Unies et pour les gouvernements qui 
fournissent des contingents. Ce serait 1s surtout un moyen de réaliser des progrès 
sur la voie des objectifs recherchés et énon& par le Conseil de sécurit6. 

/ . . . 
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